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Le Grand-Tétras 

Bulletin d’information de l’Association NATURE COMMINGES 
Association agréée pour la protection de la nature et du cadre de vie  

L’Association Nature Comminges 
 

Nature Comminges est une association Loi 1901 

agréée pour la protection de la nature et du cadre de 

vie en Haute-Garonne par arrêté Préfectoral du 

31/07/1996. Elle est ouverte à toutes les personnes qui 

souhaitent s’investir en faveur de la nature et de notre 

environnement. 
 

Préserver signifie d’abord connaître 
 

Depuis vingt ans, l’Association Nature Comminges suit 

l’évolution des milieux naturels en Comminges. Elle étu-

die, surveille les conséquences des activités de l’hom-

me sur la nature. La vigilance et les actions de Nature 

Comminges permettent de dénoncer ou d’infléchir 

certains projets aux conséquences néfastes pour l’envi-

ronnement. La prise en compte des contraintes écolo-

giques permet, sans contrarier une évolution équilibrée 

de notre société, de sauvegarder le cadre de vie ou 

les milieux naturels que nous léguerons à nos descen-

dants.  
 

L’Association Nature Comminges  

œuvre pour : 
 

« LA PROTECTION, LA SAUVEGARDE, L’ENRICHISSEMENT 

et la CONNAISSANCE de la NATURE dans le Commin-

ges. Elle contribue aussi à L’INFORMATION et à L’EDU-

CATION en matière de protection de la nature : 

CONSERVATION de la FAUNE, de la FLORE, des SOLS, 

des EAUX, des SITES et des PAYSAGES » (Article 2 des 

Statuts de l’Association). Nature Comminges intervient 

sous toutes les formes légales possibles. Elle veille en 

particulier à l’application des lois et des règlements de 

notre pays ou de la Communauté Européenne, trop 

souvent ignorés ou mal appliqués.  
 

Nature Comminges n’agit pas seule 
 

Nature Comminges est membre de la Fédération Ré-

gionale des Associations de conservation de l’Environ-

nement de MIDI-PYRENEES (FNE Midi-Pyrénées), affiliée 

à FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT. Elle a participé à 

la création de plusieurs associations dans le Commin-

ges et travaille en étroite collaboration avec les asso-

ciations régionales, de montagnards, pêcheurs, agri-

culteurs, associations de communes, professionnels de 

la montagne des Pyrénées. 
 

Un travail constant, indépendant, mené dans un esprit 

de dialogue, nous a permis d’œuvrer à la mise en pla-

ce d’une coordination associative pyrénéenne pour 

défendre la cohabitation entre les activités humaines 

et la faune sauvage. L’association a également élargi 

son action à d’autres problématiques comme la pré-

vention des pollutions de l’air, de l’eau, des sols, mais 

aussi à la gestion des déchets. 
 

 

Photographie de couverture: Les buis décimés par la pyrale 

repartent et nous donnent des raisons d’espérer.   

Adhésion à NATURE COMMINGES - Tarifs 2020 : 

 Cotisation ...............................................................  20,00 € 

 Cotisation enfants ..............................................    5,00 € 

 Cotisation chômeurs, étudiants, 

  et membres adultes d’une même famille ...    8,00 € 

Règlements à adresser à : 

Monsieur Jean-Michel POUYFOURCAT, Trésorier, 

Maison des Associations, 51, rue du Pradet - 31800 

SAINT-GAUDENS 
par chèque bancaire à l’ordre de 
l’Association Nature Comminges. 

 

L’adhésion débute au 1er janvier de l’année en cours et 

comprend l’envoi gratuit par mail ou par courrier (sur demande) 

du bulletin « LE GRAND-TÉTRAS ». 
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Vie de l’association  
 

Bilan depuis l’Assemblée Générale du 

31 Mars 2019 (au Relais du  « Bois Per-

ché » à Aspet).  

L’année 2019 a été marquée par 

des difficultés internes liées à une 

lourdeur administrative croissante 

(dossier de renouvellement de 

notre agrément, difficultés finan-

cières en raison des retards de 

paiement de programmes de sub-

ventions,…), avant l’apparition du 

Coronavirus, début 2020... Malgré 

ces difficultés, qui ont lourdement 

pesé sur notre fonctionnement, 

Nature Comminges est toujours au 

rendez-vous de la protection de la 

nature.  Nous vous laissons appré-

cier plusieurs  de nos actions me-

nées sur le plan local. Les divers 

groupes naturalistes de l’associa-

tion sont actifs et ont poursuivi leurs 

prospections botaniques, ornitholo-

giques (jusqu’en début 2020). L’in-

dispensable travail de veille n’en 

est pas oublié pour autant, bien au 

contraire. Un inventaire mené par 

l’association dans le cadre de l’A-

tlas communal de la biodiversité a 

contribué en partie au classement 

des gorges de la Save en Espace 

Naturel Sensible du département ;  

la vigilance constante pour préser-

ver les milieux forestiers remarqua-

bles et leurs cortèges, tant en plai-

ne qu’en montagne, permet de 

lutter contre des coupes rases ; une 

opération de nettoyage de dé-

chets a été menée sur les berges 

de la Garonne à l’automne 2019 

en impliquant les riverains, etc.  

Bien sûr, le projet destructeur de 

Méga-scierie de Lannemezan ou 

bien d’autres décisions hasardeu-

ses favorisant la poursuite de l’éta-

lement urbain et le développe-

ment des pesticides, nous rappel-

lent toutes les difficultés de notre 

tâche. À nos yeux, les associations 

indépendantes, qui agissent au 

quotidien pour la connaissance et 

la protection des milieux naturels, 

doivent se développer. Si nous 

sommes redevables aux salariés 

qui ont beaucoup animé la vie 

associative, la lourdeur du suivi 

administratif qu’implique la créa-

tion de ces postes est devenu trop 

forte pour notre petite structure, en 

dépit de notre trésorerie saine. 

C’est pourquoi, le nouveau collège 

de Nature Comminges a décidé 

de marquer une pause, en poursui-

vant les actions de terrain par la 

seule voie du bénévolat.  
 

Guillaume Castaing 
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Renouvellement d’Agrément 
et d’habilitation (Arrêté pré-
fectoral du 18 Avril 2019). 

 

Suite à une lourde procédure 
d’instruction par les services de 
l’État, débutée en 2018, notre 
agrément, et notre habilitation 
départementales pour la protec-
tion de la nature et du cadre de 
vie ont été renouvelées pour cinq 
ans par Arrêté du Préfet de la 

Haute-Garonne en date du 18 
Avril 2019.  
 

L’énergie dépensée dans une 
situation plus que kafkaïenne 
explique, en grande partie, 
l’absence de publication du 
bulletin de l’association, au 
cours de l’année 2019.  

Fonctionnement collégial 
 

Suite au changement de nos sta-

tuts, Nature Comminges est désor-

mais dirigée par 7 co-président(e)s, 

élu(e)s lors de l’Assemblée Généra-

le ordinaire du 30 Mars 2019, après 

modification des statuts et adop-

tion d’un fonctionnement collé-

gial : Joël Duvernay, Sandrine Len-

gellé, Françoise Lombard-Farille, 

Joseph-François Pellissa,  Marie 

David, Jean-Claude Dubernard, 

Guillaume Castaing, Monique 

Pouyfourcat,, Jean-Michel 

Pouyfourcat, Charles Dugros ; deux 

d’entre eux ont démissionné de-

puis mais sont toujours restés adhé-

rents.  Nous sommes reconnaissants 

envers Sabine Delcourt, qui a pro-

posé ce fonctionnement collégial, 

Hommage 
 

Maurice Clément-Faivre était connu pour son très grand talent de musicien guitariste classique ; homme 
de culture et de radio, il n’en était pas moins amoureux de la nature et membre de Nature Comminges ; nous 
avions toujours plaisir à le retrouver pour partager ses connaissances au fil des sorties-nature dont il appré-
ciait la convivialité. Après sa disparition brutale, c’est l’association qui est en deuil, et nos regards se tournent 
vers sa famille, en particulier Monique à qui nous adressons notre amitié.  

L’Assemblée Générale  2019 a débuté par un hommage à Christian Lamouroux ; cet 

homme aussi discret que volontaire, a été, pendant quatre ans, le trésorier de Nature 

Comminges,  prenant à bras le corps de nombreuses tâches dans tous les domaines. 

On retiendra en particulier ses compétences de géologue, qu'il a su mobiliser pour 

intervenir dans le domaine de la protection des cours d'eau, et dans la lutte contre la 

réouverture de la mine de Salau, en Ariège. Sur cette photographie de Marcel Ricor-

deau du Comité Écologique Ariégeois, Christian est au centre, en compagnie de son 

épouse Rachel, lors d’une manifestation à Salau.  



pour améliorer le fonctionnement 

du groupe en se partageant da-

vantage des tâches.  
 

 BILAN MORAL ET  

FINANCIER 2019 
 

Compte tenu des retards de paie-

ment des subventions, les dépen-

ses se sont élevées en 2019 à 

42.224,56 €; le montant des recet-

tes est de 26.984,32 € soit une perte 

de 15.240,24 €; le solde positif de 

23.728,69 € au 31/12/2019 était dû 

au versement tardif des subven-

tions, fin 2019. Nous tirons un coup 

de chapeau à nos trésoriers, Moni-

que, Jean-Michel et Lionel., pour 

leur gestion sans faille de la partie 

financière.  
  
 

 CONTRATS SALARIÉS 
 

L’année 2019 a été marquée par 

des difficultés financières en raison 

d’un important retard de paiement 

des subventions et en l’absence 

d’échéancier de paiement précis 

de nos bailleurs de fond ; la trésore-

rie de l’association est restée fragi-

le une partie de l’année, puisque, 

faute d’entrée d’argent. Heureuse-

ment, les fonds versés en fin d’an-

née 2019, nous ont permis de sortir 

de cette situation. 

Le Collège de l’association Nature 

Comminges, réuni  le 23 juillet, a 

décidé que, faute de rentrée d’ar-

gent suffisante à ce jour, il n’a pas 

été possible, de transformer le CDD 

de Sabine Delcourt en CDI, malgré 

l’espoir de révision et d'embauche. 

Il ne s’agit pas d’un licenciement 

mais d’une nécessité dictée par 

une difficulté financière. Nous gar-

dons  beaucoup d’estime  et  de 

reconnaissance pour la qualité  de 

l’Observatoire des forêts des 
Pyrénées centrales (décision 
du 03 juin 2020), auquel nous 
maintenons notre participa-
tion bénévole.  
 
 ACTIVITÉ  BÉNÉVOLE 
 

Les  adhérents en 2019 
 

Entre 2018 et 2019, le nombre de 

cotisations est passé de 95 à 81 

adhérents à jour de leur cotisation. 

Cette situation est due en partie à 

l’absence de relances et de publi-

cations. Ce nombre ne prend pas 

en compte les personnes désirant 

seulement figurer sur le fichier de 

l’association comme donateurs et 

les sympathisants ou en retard de 

cotisation, soit au total 158 person-

nes au 31 décembre 2019. 
 

Réunions du bureau en 2019 
 

Le  bureau  de  l’association  s’est 

réuni à 5 reprises pour des délibéra-

tions concernant l’organisation du 

bureau,  des  actions  en  justice 

(Saint-Frajou, Ours, plainte Huos), et 

le suivi des salariés ; la période s’est 

caractérisée  par  un  développe-

ment des échanges par message-

rie électronique et  des ´réunions 

téléphoniques, dans le but de ga-

gner en efficacité.   

 
Organisation 2019-2020 

 

Nature  Comminges dispose d’un 

réseau de bénévoles motivés inves-

tis dans des actions variées. Une 

quinzaine de membres actifs sont 

directement investis dans le fonc-

tionnement de l’association et ont 

participé  régulièrement  aux  ré-

unions mensuelles, ouvertes à tous,  

les derniers vendredis de chaque 

mois à 20h30 à la Maison des Asso-

ciations  de  la  Ville  de  Saint-

Gaudens.  La vie de l'association 

tourne désormais autour de grou-

pes thématiques (botanique, orni-

thologie,  réseau  ours,  déchets-

pesticides, forêts, stand...etc) avec 

un(e)  référent(e)  pour  chaque 

groupe, chargé de présenter une 

synthèse du travail  effectué aux 

réunions mensuelles. La plupart de 

ces membres actifs ont assuré, à 

plusieurs reprises, des tâches d’ani-

mations, de représentation, à des 

réunions de commissions adminis-

tratives, de réalisation d’outils de 

communication. Cet investissement 

de tous tend vers un partage des 

tâches plus équitable, bien que les 

bénévoles actifs craignent l’intensi-

fication des sollicitations et du ryth-

me des réunions administratives et 

de la multiplication des tâches, qui 

devient de plus en plus difficile.  

3 

son travail.  

Philippe Falbet a animé l’Observa-

toire des forêts en 2019, avant de 

quitter son poste de salarié de Na-

ture Comminges le 15 décembre, à 

sa demande, pour raisons familia-

les. Il a souhaité continuer à soute-

nir l’Observatoire, en étant référent 

bénévole d’un nouveau salarié.  

Son investissement reste tout aussi 

intense et essentiel dans l’organisa-

tion de l’Observatoire.  
 

Il a ensuite été remplacé en CDD à 

temps partiel de 17 h/semaine par 

Baptiste Verneuil, ingénieur forestier 

option milieux naturels diplomé 

d’Agroparistech, sur la base de 2 

journées consacrées à l’observatoi-

re des vieilles forêts des Pyrénées 

centrales, et d’une heure/semaine 

consacrée à quelques tâches de 

secrétariat et d’animation pour 

Nature Comminges. Fin Mars 2020, 

Baptiste a souhaité quitter son pos-

te de salarié pour des raisons per-

sonnelles. Il avait travaillé plusieurs 

fois de manière ponctuelle comme 

chargé de mission sur des projets 

(Natura 2000, inventaires…). En un 

laps de temps assez court, il a mon-

tré ses compétences pointues en 

matière de SIG et une disponibilité 

pour répondre aux diverses sollicita-

tions, dont la diffusion du courrier. 

Baptiste a choisi désormais de s’in-

vestir bénévolement au sein de 

l’association, et c’est avec grand 

plaisir que nous l’accueillons dans 

le cadre des activités naturalistes 

qui lui tiennent à coeur.  

Compte tenu de la lourdeur  crois-

sante des tâches administratives et 

de recherches de fonds, le collège 

de Nature Comminges, a pris la 

décision (03/07/20) de ne pas re-

nouveler le poste de salarié pour 

 

Une partie de l’assistance lors de 

l’AG 2019 
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Collaborations 
 

Au niveau local : 
 

Collectif zéro-pesticides (A.T.A.C 

Comminges, Carline, Terre et hu-

manisme, CIVAM 31) alertant les 

communes sur les épandages de 

désherbants, les problématiques 

des déchets  et les impacts de 

l’agriculture intensive ;  
 

Les Amis de la Nature du canton 

de Luchon (Sorties et veille), Asso-

ciation des 7 Collines ; 
 

Comité de Défense des Sites de 

Montmaurin, contre un projet de 

carrière à ciel ouvert ;  
 

Au niveau régional : 
 

Membre de F.N.E Midi-Pyrénées 

depuis 1991, du Conseil Internatio-

nal Associatif Pour la Protection 

des Pyrénées depuis 2000 ; colla-

boration avec  Nature Midi-

Pyrénées . 
 

Nature Comminges s’’efforce 

d’apporter une contribution à 

l’information du réseau régional en 

matière de protection de la nature 

et d’environnement. Dans le ca-

dre de ses missions de veille écolo-

gique, l’association est amenée à 

collaborer avec les représentants 

à diverses instances, notamment 

avec Thierry de Noblens Jean Oli-

vier, le service juridique de FNE 

Midi-Pyrénées (Hervé Hourcade), 

ainsi qu’avec Aurore Carlot et 

Sabine Martin concernant la pré-

servation des milieux aquatiques. 

Elle participe aussi à des forma-

tions.  

Collaboration avec le Conserva-

toire Régional des Espaces naturels 

et le Conservatoire Botanique des 

Pyrénées.  
 

Au niveau national : 
 

Représentation de France Nature 

Environnement : Réseau juridique, 

Réseau Forêt, Réseau nature, Ré-

seau déchets. L’association est 

membre du Groupe tétras France 

depuis 2007.  

Collaboration avec la Ligue pour 

la protection des oiseaux pour le 

suivi de rapaces -programme 

« Pyrénées vivantes »-.  

Activités naturalistes 
 

 

Bilan des suivis naturalistes et des  

démarches réalisés au cours de   

l’année 2019 et début 2020.  

-tance technique (pour accompa-

gner la gestion de parcelle inonda-

ble pâturée). Il reste également à 

rencontrer  le  GAEC  Saint-Roch. 

Dans le cadre d'un dossier "Zone 

Humide gérées par le CEN) déposé 

en 2018, il est envisagé de proposer 

la réalisation d'un PDG pour ces 

secteurs d'élevages  de la vallées 

du Jô, regroupant ces 3 parcellai-

res. De même, il est envisagé de 

travailler sur un second site de la 

vallée du Jô qui  correspond au 

secteurs en bordure de l'Autoroute. 

(environ  30 ha de DPAC , domaine 

public autoroutier concédé). Marc 

a rencontré  Monsieur Schiavon de 

Vinci Autoroute, qui était intéressé 

par le projet. Il fait le relais avec sa 

hiérarchie et nous devons les revoir 

prochainement  pour  voir  s'il  est 

possible de conventionner. Anima-

tion foncière à poursuivre donc.   
 

Éléments fournis par   

Philippe Vernier 

 URBA FLORE  
 

 

Dans le cadre du programme Ur-

baFlore, Marc Enjalbal, en tant que 

représentant du CENMP a com-

mencé à rencontrer plusieurs pro-

priétaires de parcelles de prairies 

de fauche de la vallée du Jo. Une 

convention a été soumise à un 

agriculteur qui gère une exploita-

tion au lieu-dit Saint-Roch. Son par-

cellaire est situé sur les communes 

de Liéoux et Castillon-de-Saint-

Martory. Plusieurs stations de plan-

tes remarquables sont présentes 

chez lui, telle que la Fritillaire pinta-

de (Fritillaria meleagris), le Narcisse 

trompette (Narcissus bulbocodium, 

etc).  
 

En fait, plus globalement, il se dé-

gage un site d'étude d'environ 60 

ha, où il serait intéressant de mener 

un accompagnement auprès des 3 

exploitants présents. M. Saux serait 

favorable à une convention d'assis-

  

-tection de terrains d'espèces re-

marquables en régression. Il s'agit 

de repérer chaque année si des 

changements de pratiques agrico-

les ont provoqué la disparition de 

stations.  

 

Participants : Monique Pimpernelle, 

Sandrine Lengellé, Henri Fete, Fran-

çoise et Joël Duvernay, Delphine 

Fallour,  Hélène Icart-Séguy, Philip-

pe Vernier, Josette Valbuzzi, Marc 

Enjalbal... 

 GROUPE BOTANIQUE 
 

Les activités du groupe botanique 

qui se sont poursuivies sur le même 

rythme en 2019 : réunions une fois 

par mois pour la détermination de 

plantes et un maximum de sorties 

de terrain, qu'il s'agisse de sorties 

pour le grand public que de sorties 

spécialisées, dans le cadre des 

programmes Urba-flore et Messico-

les, coordonnés par le Conservatoi-

re Botanique des Pyrénées. Ces 

programmes sont axés sur la pro-

 

Narcisse trompette 
(Narcissus bulboco-
dium) Photographie 
de G.Castaing 
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 SUIVIS ORNITHOS 
 

Participants : Gérard Barraillé, Eric 

Dufaure, Serge Gousse, Williams 

Fondevilla, Malik Mendib, Françoi-

se et Joël Duvernay, Guillaume 

Castaing, Jean-Bertrand Mourem-

bles, Florentin Hotta, Dolorès Porté-

Le-Guiader, Jean-Michel Pouyfour-

cat, Francis Rachou-Langlatte, MP 

et J Woodley. 
 

Milan royal 
 

L'association participe au comp-

tage européen Wetland, début 

janvier, pour le suivi du Milan royal 

(on ne s'occupe pas du Milan noir 

qui arrive plus tardivement dans la 

région). Cette espèce comme 

d'autres, fait l'objet d'un plan na-

tional d'actions. Début janvier, les 

comptages sur des dortoirs noctur-

nes sont délicats, car la connais-

sance des effectifs dépend du 

nombre d'observateurs.  
 

En 2018, on a compté 8000 oi-

seaux sur 185 dortoirs répartis sur 

l'ensemble des Pyrénées. On ob-

servait en Haute-Garonne, 1200 

oiseaux répartis sur 22 dortoirs. On 

constate des fluctuations impor-

tantes d'effectifs ; c'est la pression 

d'observation qui fait varier les 

chiffres. Pour participer à ces opé-

rations de comptage, il n'est pas 

besoin d'être spécialiste. 

  
Gypaète barbu 

 

Le groupe participe aux opéra-

tions de suivi des couples de gy-

paètes barbu et de l’Aigle Royal 

sur les secteurs potentiels en Haute

-Garonne, pour le compte du 

réseau « Casseur d’os » en parte-

nariat avec la Ligue Pour la Pro-

tection des Oiseaux, dans le ca-

dre du Plan National d’Actions en 

faveur du gypaèbe barbu (2010-

2020). 

La population de Gypaètes bar-

bus des Pyrénées françaises 

compte entre 100 et 110 ; en 2019 

on recensait 45 couples et 34 pon-

tes, dont 19 éclosions réussies et 13 

jeunes volants (contre 16 en 2017). 

La Haute-Garonne abrite 3 cou-

ples, dont 1 ponte ; mais, si l'éclo-

sion a réussi, le jeune a disparu 

suite à un dérangement lors du 

passage d'un hélicoptère le jour 

d'une étape du tour de France.  

Un quatrième couple est en cours 

d'installation. On trouve davanta-

ge d'oiseaux dans les Hautes-

Pyrénées qu'en Haute-Garonne, 

c'est en raison de la surface mon-

tagneuse moindre dans notre 

département. Il est observé que la 

connaissance est beaucoup plus 

fine, à l'unité près (car le Gypaète 

met 6 ou 7 ans avant de se repro-

duire). 

 

Vautour percnoptère 
 

Plusieurs membres de Nature Com-

minges ont participé pour la pre-

mière fois au suivi « officiel » avec la 

LPO de la nidification réussie (1 

jeune à l’envol pour la deuxième 

année consécutive) de ce vautour 

migrateur. La pose de 3 panneaux 

d’interdiction d’escalade n’a pour-

tant pas dissuadé un couple de 

toulousains de faire la voie passant 

à proximité immédiate de l’aire, 

après avoir enlevé le panneau qui 

les gênait pour commencer la 

voie. Les auteurs ont été retrouvés 

et réprimandés, l’incident n’a heu-

reusement pas eu de conséquen-

ce pour la nidification. Ce suivi est 

renseigné dans une base de don-

nées (Géomatika) qui regroupe 

avec le même protocole les obser-

vations pour tous les rapaces. 

places de chant, évaluation du 

succès de la reproduction).  
 

Jean Michel Pouyfourcat et Joël 

Duvernay ont participé avec des 

membres de Nature En Occitanie 

au comptage sur place de chant 

en mai, sur des secteurs de moyen-

ne et de montagne ou l’on recen-
sait 4 mâles.  

 

Guillaume Castaing et Joël Duver-

nay ont accompagné chacun une 

journée en août dans le Luchon-

nais E. Menoni, spécialiste de l’es-

pèce depuis plus de 30 ans, dans 

des terrains parfois très escarpés, 

pour une prospection avec un 

pointer (chien d’arrêt) afin d’éva-

luer le succès de la reproduction 

en comptant le nombre de jeunes 

accompagnant les adultes. Une 

poule avec une jeune femelle de 

l’année a été levée. Ce suivi est 

capital pour donner l’indice de 

reproduction annuel qui sert à l’é-

tablissement du plan de chasse 

proposé en Conseil Départemental 

de la Chasse et de la Faune Sau-

vage. 

Cigogne blanche 
 

L'observation de la population de 

Cigognes blanches a permis de 

mettre en évidence 13 nids et une 

vingtaine de petits à l'envol en 

2019.  

En 2020, la population est abon-

dante. 284 cigognes en migration 

ont été observées le 15/08. Un arti-

cle de sensibilisation est paru (voir 

page suivante).  

 

Grand-tétras 

 

Une autre espèce emblématique 

en situation difficile est suivie sur 

l'ensemble de la chaîne : le Grand-

tétras. Des membres de l'associa-

tion ont participé au suivi de l’es-

pèce (comptages (affûts) sur des 

Conseil Départemental de la Chasse 
 

À l'issue de la Commission Départementa-

le de la Chasse et de la Faune Sauvage 

du 04/09/2019, un Arrêté autorisant le tir 

de 4 grand tétras a été signé par le Préfet 

de la Haute-Garonne lors d'une année 

marquée par une reproduction moyenne. 

46 décisions de justice consécutives consi-

dèrent que la chasse est de nature à 

compromettre les efforts de conservation 

de l'espèce et viole les dispositions de la 

Directive Oiseaux. En Haute-Garonne, 

pour une attribution, 7 jours de chasse 

sont nécessaires, ce qui crée autant de 

dérangements. FNE et Nature en Occita-

nie ont décidé d'engager un recours au 

fond contre cet Arrêté préfectoral. On a 

eu un débat entre nous. C'est une ques-

tion philosophique : s'il y des pertes natu-

relles (le Grand-tétras est une espèce-

proie, pourquoi continue-t-on de tirer sur 

une espèce qui a perdu les ¾ de ses 

effectifs depuis 40 ans ? On réfléchit à un 

moyen de soutenir FNE. 

Vautour Percnoptère 
Photographie  
de Joël Duvernay 
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Stratégie nationale  
en faveur du Grand-tétras 

 

Nature Comminges était présente 

à Toulouse pour la réunion de la 

Stratégie Nationale Grand-Tétras 

2019. Un point sur la situation a été 

fait : indices de reproduction 

2018 : 0.5 jeunes/poule – 110 pou-

les contactées sur 7120 ha – faible 

reproduction due aux conditions 

climatiques du printemps, pas de 

prélèvements demandés par les 

chasseurs. 

Paul Janin (ONF 09) réfléchit à des 

sorties informelles en avril-mai pour 

essayer de contacter le Pic à dos 

blanc.  

Un projet de renforcement de la 

population PN Cévennes – PNR 

Monts d’Ardèche a été abordé : 

un dossier de dérogation a été 

déposé en 2018 par la DREAL Oc-

citanie et est en cours. Il concerne 

le prélèvement de 5 à 15 coqs 

dans le milieu sauvage pyrénéen. 

Le prélèvement se réaliserait sur 

les noyaux de population en haus-

se des Pyrénées centrales (Unités 

naturelles). Nous ne sommes pas 

favorables à ce projet. 

 

Journée Grand-tétras.  

Le Mourtis. 26 septembre 2019 

 

Une quinzaine de participants 

constituant un groupe informel se 

sont retrouvés pour une matinée 

en salle et un après midi en forêt 

sur les hauteurs de la station. La 

DDT (Thierry Renaux), l’OGM 

(observatoire des galliformes de 

montagne), ONF, ONCFS, station 

du Mourtis, chambre d’agriculture, 

Natura 2000, amis du PNR et Natu-

re Comminges étaient présents. 
 

Le bilan démographique 2019 

montre une stabilité globale des 

effectifs entre 2010-11 et 2016-17. 

Cette apparente stabilité masque 

une dégradation de la situation 

dans le Piémont et aux extrémités 

de la chaîne, alors que la situation 

est plus favorable dans la haute 

chaîne centrale. La méthode sta-

tistique employée (protocole Ca-

lenge) montre qu’il y a 80% de 

chance que l’effectif soit entre 5 à 

7 000 oiseaux (coqs et poules 

confondus à parts égales), la va-

leur la plus probable (pic de la 

courbe ci-dessus) étant d’environ 

6 000. L’espèce est présente sur 

1800 km2. 
 

Un programme de translocation 

d’oiseaux pyrénéens vers le Mont 

Lozère en 2020 pour renforcer une 

petite population est présenté. A 

Superbagnères 3 oiseaux ont été 

équipés pendant l’été de balises 

Une partie de la journée du 26 septembre 2019 a été consacrée à montrer 

l’impact favorable d’un exclos réalisé 5 ans auparavant (enclos destiné à 

empêcher les ongulés herbivores d’y entrer) sur la repousse de la végétation 

basse et des jeunes arbres, en particulier les pins sylvestres très appréciés en 

hiver par le Grand-tétras De fructueux contacts ont été noués entre les parti-

cipants, un espace de stockage et d'échanges "Groupe Tétras 31 » est envi-

sagé. 

Article de Nature Commin-

ges sur la population de 

Cigognes blanches, paru 

au cours de l’été 2020.  
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GPS, ce qui porte l’effectif suivi 

par cette méthode à quatre oi-

seaux, 2 poules (une a déjà été 

équipée en 2018) et 2 coqs, l’ob-

jectif étant de suivre leurs dépla-

cements et d’étudier leur compor-

tement spatial en hiver avec l’ou-

verture de la saison de ski. 

 

Différents moyens de visualisation 

de câbles de remontées mécani-

ques et de clôtures pastorales sont 

présentés, ainsi que des visuels à 

destination du public des stations 

incitant au respect des zones de 

quiétude. Au Mourtis un téléski 

inutilisé depuis 10 ans est toujours 

en place en crête, la dépose des 

câbles n’est pas actée, de même 

que la visualisation de la ligne 

alimentant le refuge CAF d’Espin-

go. Des opérations ciblées d’amé-

nagements forestiers favorables 

au GT concernent 10 000 ha dans 

les Pyrénées. 
 

Le problème des trails est abordé, 

un agent de l’ONF signale que le 

tracé de celui du Mourtis est passé 

sur une place de chant ! 

 

Joël Duvernay 

 

 

 RÉSEAU OURS BRUN 
 

Participants (2019): Germain 

Cucuron, Joël et Françoise Duver-

nay, Eric Dufaure, Christophe Po-

pelin, Jean-Michel Pouyfourcat, 

Max Hunot. 

 

Le suivi dans les Pyrénées centra-

les a mobilisé une dizaine de bé-

névoles  de  Nature  Comminges. 

Pour y participer, il est nécessaire 

d’avoir suivi une formation. 10 fois 

par an, on suit des itinéraires pré-

définis par l'ONCFS, qui compor-

tent de forts  dénivelés attribués 

par l’Office National de la Chasse 

et de la Faune Sauvage (Haute-

Garonne et Ariège), pour réaliser 

des  recherches  d’indices.  De 

nombreux circuits se sont soldés 

par un bilan positif (poils, crottes, 

empreintes, griffades) ce qui ré-

compense  les  participants  des 

efforts  accomplis.  Une  réunion 

annuelle  organisée par  l’Equipe 

Ours permet de nous fournir un 

bilan très détaillé du suivi. L’Effectif 

Minimal Détecté (EMD) en 2019 

est de 52 individus sur l’ensemble 

du massif.  
 

Fin 2019, on dénombrait 52 ours sur 

l’ensemble de la chaîne, et, en 

2020, le bilan provisoire de la re-

production a fait état de 4 portées 

observées.   

Suivi de la prédation 
 

L’association participe à la Com-

mission Indemnisation Dégâts-Ours 

(CIDO), le 16 décembre 2019. La 

réunion s’est tenue à la sous pré-

fecture en présence de Mme De-

miguel sous préfète, de Thierry Re-

nault (DDT - Direction départemen-

tale des territoires), Alain Reynes 

(Pays de l’ours-Adet), de représen-

tants de l’OFB (Office français de 

la biodiversité, ex ONCFS), de la 

chambre d’agriculture, de la 

DREAL (Direction Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménage-

ment et du Logement) , de 2 éle-

veurs dont M. Ader président du 

groupement pastoral des Crabiou-

les… 

Le représentant de la DREAL expo-

se la situation globale des effectifs 

(une cinquantaine d’ours, 5 por-

tées détectées dont celle de Sorita 

la certitude qu’on ait le même 

animal, alors qu’un seul effarou-

chement a été réalisé en Ariège. 

M. Ader insiste sur le fait qu’il est 

difficile voire impossible de mettre 

en place les mesures de protection 

sur certaines estives. 
 

On apprend qu’en Ariège le nom-

bre de brebis en estive a augmen-

té de 15 % en 2019, en raison nous 

dit-on de la difficulté des éleveurs 

à trouver du fourrage en plaine 

avec les épisodes de canicule et 

de sécheresse. Ne peut-on pas 

penser que la facilité à se faire 

indemniser dans ce département 

(dont le président de la chambre 

d’agriculture Lacube a récemment 

rencontré E. Macron  lorsqu’il a 

affirmé qu’il n’y aura plus de réin-

troduction) a incité certains éle-

veurs à mettre en estive davanta-

ge de bêtes ? 

avec 2 oursons tués par un mâle).  

La feuille  de route « ours et pasto-

ralisme » fait apparaître les points 

suivants : 

-l’effarouchement ne peut être 

pratiqué que sur les estives où les 

brebis sont regroupées et proté-

gées. 

-il y aura une harmonisation des 

procédures d’indemnisations dues 

aux prédateurs (ours, loup) avec 

disparition de la prime de déran-

gement, la conditionnalité des 

indemnisations avec des mesures 

de protection est reportée à 2021. 

On réfléchit à un classement des 

estives difficiles à protéger (grande 

étendue, relief abrupt) sur lesquel-

les un 2 ème berger serait financé 

à 100%. Une brebis prédatée sera 
indemnisée à 200 €, avec un forfait 

pour les animaux disparus. 

A. Reynes fait remarquer qu’un 

conditionnement aversif par effa-

rouchement est totalement irréalis-

te, il faudrait répéter l’opération 

plusieurs fois sur le même ours avec 

Il ressort du terrain un effet pervers 

de ces indemnisations plutôt géné-

reuses que des éleveurs qui protè-

gent bien leurs troupeaux et n’ont 

pas de prédation s’estiment finan-

cièrement pénalisés par rapport à 

d’autres dont les brebis mal proté-

gées sont prédatées et bien in-

demnisées ! 

 

En 2020 les indemnisations passe-

ront par l’ASP (L’Agence de servi-

ces et de paiement (ASP) est un 

organisme payeur et un opérateur 

public contribuant à la mise en 

œuvre de politiques publiques 

européennes, nationales et loca-

les. L’ASP mène des actions pour le 

compte d’une douzaine de minis-

tères et d’établissements publics 

pour l’ensemble des fonds euro-

péens : Fonds européen agricole 

de garantie (FEAGA) ; Fonds euro-

péen agricole pour le développe-

ment rural (FEADER) ; Fonds euro-

péen pour les affaires maritimes et 

la pêche (FEAMP) ; Fonds euro-

Arbre écorcé par l’ours (luchonnais) 
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-péen de développement régio-

nal (FEDER) ; Fonds social euro-

péen (FSE)) avec une expertise 

par l’OFB devant être effectuée 

dans les 72 h après la prédation. 

La PAC devrait évoluer avec une 

modification des primes par unité 

de bétail et par hectare. 
 

En 2019, 32 dossiers d’indemnisa-

tion ont été présentés en Haute 

Garonne (356 pour l’ensemble des 

Pyrénées) et classés en 3 catégo-

ries : 23 imputables à l’ours (T. Re-

nault indique que ce terme est 

peut être mal choisi, « ours non 

écarté » serait plus indiqué) avec 

traces de prédation sur les carcas-

ses, poils ou crottes trouvés à 

proximité, localisation GPS pour 

Goiat, prédation récente dans le 

même secteur même en l’absen-

ce d’indice… et indemnisés, 2 non 

imputables et 7 pour lesquels au-

cun élément matériel ne permet 

de trancher, ce sont ces 7 dossiers 

qui viennent en CIDO. 

 

Les 32 dossiers cumulent 68 ani-

maux tués + 29 blessés et 7 ruches, 

indemnisés pour un montant total 
de 24 945 €. 
 

L’examen de ces 7 dossiers 

conduit après discussion à en in-

demniser 3 au bénéfice du dou-

te qui profite toujours à l’éleveur :  

 

-remboursement de frais vétérinai-

res sur 2 chevaux vivants qui pré-

sentaient des plaies au tarse sur la 

commune de Boutx/Couledoux, 

 

-un cheval mort côté espagnol au 

pas de la Mounjoye (côté Artigua 

de Lin) ; 

 

-une brebis sur l’estive du Crabère.  

 

Les 4 autres dossiers sont refusés : 3 

brebis mortes à Gouaux de Lu-

chon, 4 brebis vivantes ( !) sur le 

Campsaure, 2 dossiers sur Barestet 

concernant 1 ou 2 brebis pour 

l’un, 1 brebis et 1 agneau pour 

l’autre.  

Joël Duvernay 

 

 
 

-orientales. (20 femelles  16 mâ-
les et 5 indéterminés).  
 

Suivi de la prédation 
 

En parallèle, un suivi de la préda-
tion est également réalisé, en 
complément de la participation de 
l’association à la Commission 
Indemnisation Dégâts-Ours 
( CIDO).  

Plusieurs dossiers ont été jugés 
irrecevables, notamment sur le 
Groupement Pastoral des Cra-
bioules (St-Aventin) : 1 ovin pré-
sumé prédaté le 01 ou le 02 juin 
2017, constaté le 07/06/2017. 
Sur l’estive, le troupeau est dis-
persé en plusieurs lots distincts, 
n’avait pas fait l’objet d’un comp-
tage, il n’y avait aucune présence 
humaine au moment du domma-
ge présumé, pas de chien de pro-
tection. Si des empreintes d’ours 
ont été trouvées le 07 juin dans 
le secteur, aucune empreinte n’a 
été trouvée à proximité de l’atta-
que présumée.  Le dossier a été 
rejeté car l’examen de la peau de 

rejeté car l’examen de la peau de 
la brebis n’a pas montré de trace 
de prédation, l’examen du sque-
lette ne montrait rien de particu-
lier (le sternum était intact), pas 
de trace de lutte ou de flaque de 
sang, aucune trace de morsure 
sur la dépouille.  
Comme les années précédentes 
seule l'estive du Barrestet pose 
des problèmes pour  mettre en 
place les mesures de protections 
adéquates. Lorsqu’il a été ques-
tion d’indemniser 2 ovins (dont 1 
sans numéro d’identification), il a 
été donné lecture d’une lettre des 
bergers du Barestet qui dénonçait 
une sur-évaluation des domma-
ges imputés à l’ours de la part 
des éleveurs et un manque de 
volonté pour mettre en place les 
moyens de protection de base 
(parc de regroupement, chien de 
protection). Un document de la 
Direction Départementale des 
Territoires annexé au CIDO 2017 
illustre parfaitement cette situa-
tion  

DERNIÈRES INFORMATIONS 
  

Débats internes 
 

En 2019, la coordination Cap Ours a proposé à ses associations membres 

une mesure de rétention des indices trouvés au cours des circuits effectués 

par les bénévoles du ROB pour protester contre l’arrêté ministériel autori-

sant des mesures d’effarouchement et instaurant un système de suivi trans-

mettant des informations de localisation des ours au vu de tous Une consul-

tation publique s’est traduite par environ 85% des participants opposés à 

cette décision.  
 

Cette action a provoqué un débat parfois vif au sein des « pisteurs » de 

Nature Comminges. Certains estiment qu’on ne peut empêcher tout effa-

rouchement en cas de prédations répétées sur une estive afin de favoriser 

la paix sociale, et continueront à transmettre sans délai les indices qu’ils 

pourront récolter. D’autres, majoritaires, considèrent cette mesure symboli-

que comme minimale de façon à ne pas transmettre rapidement de locali-

sations précises que certains pourraient exploiter de façon malveillante. 

Cette divergence de points de vue met en cause également le fonction-

nement démocratique de l’association et sa position à l’intérieur de Cap 

Ours dont les associations membres se sont prononcées à l’unanimité pour 

la rétention des indices.  

Les échanges n’ont pas permis de concilier ces deux points de vue. Néan-

moins le travail de terrain continuera et la transmission des indices se fera 

avec ou sans rétention selon les membres participants. 

 
Ours abattus 

 

L’ours Cachou a été retrouvé mort sur la commune de Les dans le Val 

d’Aran. La dépouille de l’animal a été transférée à l’Université Autonome 

de Barcelone pour autopsie.  Si l’hypothèse d’un combat avec un autre 

ours a été évoquée, l’analyse toxicologique ne permet pas d’écarter une 

intoxication.  
 

Un ours a été illégalement abattu en Ariège début juin. Face à l’impunité 

accordée aux anti-ours violents, un rassemblement pacifique s’est tenu le 4 

juillet dernier devant la Préfecture de Région à Toulouse. Nature Commin-

ges était représentée pour demander une enquête sérieuse pour identifier 

le(s) responsable(s), des condamnations exemplaires pour le(s) tueur(s) 

d’ours et les éventuels complices, le remplacement immédiat de l’ours tué, 

une politique enfin claire et ferme de restauration de la population d’ours.  

Deux des représentants de Nature Comminges, lors de la manifestation 

du 4 Juillet à Toulouse. 
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de l’urbanisme) ». Cette politique 
est entièrement gérée et financée 
par les départements. Chaque site 
doit faire l’objet d’une évaluation 
patrimoniale permettant de dé-
boucher sur des propositions de 
protection et de gestion conserva-
toire des milieux, avec plan de 
gestion, suivi et évaluation envi-
ronnementale.  

Participation à la gestion 

de sites 
 

 

Les inventaires naturalistes sont des étapes indispensables pour la protec-

tion des milieux naturels : ils permettent de mener des actions d’alerte lors 

des opérations d’aménagement, ou pour exercer un regard  critique sur les 

politiques publiques ; ils favorisent une gestion écologique plus cohérente 

en établissant un état des lieux alimentant les documents administratifs 

prévoyant des démarches de préservation des milieux naturels péri-urbains 

ou montagnards.  

 ÉTUDES 
 

La Z.N.I.E.F.F de Montmau-
rin, Blajan, Lespugue clas-

sée en Espace Naturel 
Sensible.  

 
Participants : Philippe Falbet, Guil-

laume Castaing, Serge Gousse, 

Françoise et Joël Duvernay, Jean-

Bertrand Mourembles, Baptiste 

Verneuil.  
 

Cet inventaire a été réalisé à pré-

sent sur l’ensemble de la Zone Na-

turelle d’Intérêt Écologique Faunisti-

que et Floristique (nº 730011401). 

Cette étude, actuellement en 

cours, a démarré au cours de l’an-

née 2018 par des prospections sur 

les rapaces et les mammifères, la 

flore, en associant divers interve-

nants pour des points particuliers à 

traiter ; Emile PONCET du CEN a 

mené des prospections pour le 

Conservatoire des Espaces Natu-

rels qui ont confirmé la diversité des 

chiroptères et des oiseaux sur le 

territoire. Les prospections menées 

durant le printemps et cet été par 

Nature Comminges ont confirmé la 

diversité d’espèces ligneuses et 

herbacées, à la fois montagnar-

des, à tendance méditerranéenne 

ou océanique, qui font la singulari-

té du site. En 2019, cette étude a 

été finalisée par d’ultimes complé-

ments d’inventaires et l’établisse-

ment d’une cartographie (SIG) des 

habitats et des espèces sensibles.  
 

Ces travaux ont permis d’étayer un 

dossier qui a incité le département 

à classer des gorges de la Save en 

Espace Naturel Sensible du dépar-

tement.  
 

Les Espaces Naturels Sensibles des 

départements, institués par la loi 

76.1285 du 31 décembre 1976, 

constituent un outil de protection 

par acquisition foncière ou par la 

signature de conventions avec les 

propriétaires privés ou publics mis 

en place dans le droit français et 

régis par le Code de l’urbanisme : 

« Afin de préserver la qualité des 

sites, des paysages, des milieux 

naturels et des champs naturels 

d’expansion des crues et d’assurer 

la sauvegarde des habitats natu-

rels selon les principes posés à l’arti-

cle L.110, le département est com-

pétent pour élaborer et mettre en 

œuvre une politique de protection, 

de gestion et d’ouverture au pu-

blic des espaces naturels sensibles, 

boisés ou non (…). Pour mettre en 

œuvre la politique prévue à l’arti-

cle L.142-1, le département peut 
instituer, par délibération du 

Conseil Général, une taxe dépar-
tementale des espaces naturels 
sensibles (…). Cette taxe est per-
çue sur la totalité du territoire du 
département. Elle est établie sur 
la construction, la reconstruction 
et l’agrandissement des bâti-
ments et sur les installations et 
travaux divers autorisés en appli-
cation de l’article L.442-1 du code 

Cartographie SIG des hábitats des Gorges de la Save (réalisation Baptiste Verneuil) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une espèce 

remarquable  

du site : 

Epipactis 

helleborine.  
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Contacts 
 

Pour toute information: 
 

contact@nature-

comminges.asso.fr 
 

Suivis naturalistes: 
 

Françoise et Joël Duvernay 

joel.duvernay@yahoo.fr  

Jean-Bertrand Mourembles 

jbmourembles@gmail.com 

Gérard Barraillé 

contact@nature-

comminges.asso.fr 
 

Représentants: 
 

Conseil Départemental de la 

Chasse et de la Faune Sauvage. 

Denis Maubé:  

denis.maube@neuf.fr 

Guillaume Castaing:  

castaing31@yahoo.fr 
 

Comités de pilotage des sites Na-

tura 2000, GAL, 

Commission Dommages Ours, 

Commissions « écobuages » 

Joël Duvernay 

joel.duvernay@yahoo.fr  
 

Commission Locale d’Information 

et de concertation sur les risques 

industriels (TEMBEC), Industrie, 

Commission Départementale des 

Sites (CODENAPS) 

François Pellissa 

Jf.pell44@orange.fr 
 

Commission Locale d’Information 

et de Surveillance du Site du Pi-

hourcq, Déchets. 

Françoise Lombard  

fra.farille@lilo.org 
 

Commission carrières, milieux 

aquatiques. 

Guillaume Castaing:  

castaing31@yahoo.fr 

Florentin Hotta 

hotta.flo@laposte.net  
 

Collectif «zéro Pesticides»,    Agri-

culture, Sensibilisation. 

Françoise Lombard  

fra.farille@lilo.org 
 

CAP-OURS, Groupe Tétras France, 

FNE, associations espagnoles, Co-

mité de suivi des Aménagements 

du Site Classé de Superbagnères. 

Max Hunot 

max.hunot@live.fr 

 

Guillaume Castaing 

castaing31@yahoo.fr 
 

Site internet 

Williams Fondevilla 

williams.fondevilla@wanadoo.fr 

 
 

Veille écologique  
 

 

Voici un bilan de nos actions de préven-

tion des impacts des aménagements sur 

les milieux naturels, en 2019 et début 2020.  

des espèces qui leur sont associées 

(Ours brun, Grand-tétras, Pic à dos 

blanc, flore, mousses, champi-

gnons, insectes saproxylliques), 

ainsi que de renforcer la prise en 

compte de la biodiversité dans la 

gestion courante des forêts. L’ob-

jectif est d’obtenir une meilleure 

prise en compte de la combinai-

son des enjeux biodiversité et du 

changement climatique, les forêts 

comptant des milieux les plus re-

présentatifs de ce défi planétaire.  
 

Pour ce faire, trois moyens d’ac-

tions sont mis en œuvre : 1/Veille 

écologique ; 2/sensibilisation des 

publics ; 3/ Études et inventaires. 

Ces trois volets sont interdépen-

dants. 
 

Afin de préserver les habitats fores-

tiers, ces observatoires s’appuient 

sur un réseau de bénévoles au sein 

des associations, et sont menés en 

collaboration avec plusieurs parte-

naires ; pour ce qui est du Com-

minges :  l’Office National des Fo-

rêts (ONF) avec qui il existe une 

convention-cadre, la Direction 

Départementale des Territoires, le 

réseau des associations de protec-

tion de la nature (APNE), les mem-

bres du Groupe d’Étude des Vieil-

les Forêts Pyrénéennes (composé 

de l’École d’ingénieurs de Purpan), 

du Conservatoire Botanique Natio-

nal des Pyrénées et de Midi-

Pyrénées (CBNPMP), du Conserva-

toire des Espaces Naturels (CEN) 

Occitanie, etc.  Des actions sont 

Objectif n°1 : assurer la pé-
rennité de la biodiversité dans 
des sites à haute naturalité du 
Comminges. 
 
 
 

 OBSERVATOIRE DES 

FORÊTS DES PYRÉNÉES 

CENTRALES 
 

Animation : Philippe Falbet ; Baptis-

te Verneuil (salariés en 2019), So-

phie Maillé (Nature en Occitanie), 

réseau de bénévoles (Gérard Bar-

raillé, Évelyne Liauzun, Françoise 

Lombard-Farille, Monique et Jean-

Michel Pouyfourcat, Christophe 

Popelin, Williams Fondevila, Marie 

David, Guillaume Castaing, Serge 

Gousse, Françoise et Joël Duver-

nay,  
 

Nature En Occitanie et Nature 

Comminges se sont engagés res-

pectivement dans les projets de 

l’Observatoire des Forêts Hautes-

Pyrénées/Gers et de l’Observatoire 

des forêts Commingeoises depuis 

octobre 2016 et juillet 2015, qui ont 

fusionné en septembre 2019. Ils ont 

pu voir le jour grâce à différents 

soutiens : Fondation Toi l’Arbre, 

Conseil Régional d’Occitanie, 

DREAL Occitanie, Fondation Terra-

Symbiosis, programme de finance-

ment européen LEADER porté par 

le Pays de Comminges-Pyrénées.  
 

Leur but commun est de contribuer 

à la reconnaissance et à la préser-

vation des habitats forestiers rares 

(Vieilles forêts, forêts anciennes), et 
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également conduites au niveau 

régional avec notre fédération 

régionale France Nature Environne-

ment Midi-Pyrénées. 
 

En 2017, la filière-Bois régionale a 

commencé à se structurer à tra-
vers les premières assises régionales 

à l’échelle de l’Occitanie. Avec 

1362 000 ha (soit 30% du territoire), 

la région Occitanie est la 2e région 
forestière française et la 5e au rang 

national pour la récolte de bois 

(44% en bois-énergie, 33% en bois 

d’œuvre, 23% en bois industrie), 

soit 1% de l’économie régionale. 

Par ailleurs, il existe une volonté 

nationale (Plan National Forêt-Bois, 

Appel à Manifestation d’intérêt 

Dynamic Bois) à mobiliser plus de 

bois. L’occurrence des coupes 

rases et abusives, de plus en plus 

décriées par les citoyens, est forte 

dans les départements pyrénéens 

du fait du morcellement de la forêt 

privée ; on assiste, dans le même 

temps à l’émergence de nouvelles 

pratiques (sports de loisirs motori-

sés, sports d’hiver, courses en mon-

tagne, etc).  

Dans ce contexte, des actions 

s’imposent pour préserver les vieil-

les forêts pyrénéennes et les vieilles 

forêts de plaine restant souvent très 

fragmentaires, représentent res-

pectivement 4% et 0,5% du territoi-

re régional. Par ailleurs, l’ONF a 

estimé à 33.800 ha la superficie des 

forêts publiques à l’état subnaturel 

basés inexploitées depuis plus de 

50 ans. 

 

Activités réalisées en 2019 

dans le Comminges  
 

Parmi les missions  
de veille écologique 

 

Il s’agit d’accompagner les territoi-

res, les communes, les propriétaires 

forestiers vers une meilleure prise en 

compte de la biodiversité, et assu-

rer une veille écologique pour pré-
server la trame forestière et les 

continuités écologiques.  

 

Les représentants de l’association 

sont intervenus au niveau régional : 
   

-Vers une stratégie régionale Vieil-

les forêts : Une réunion demandée 

par les services de l’État s’est tenue 

à Toulouse le 18 Octobre à la 

DREAL, en présence de la DRAAF 

(Xavier Piolin, chef du service fo-

rêt), du Conseil Régional (Julie 

Geng Borgel), de la DDT31 (Thierry 

Renaux) et des principaux organis-

mes concernés par les inventaires 

de vieille forêt (CEN, NEO, Ecole 

d’ingénieurs de Purpan-Dynafor, 

méditerranéens, grecs et turcs, en 

Occitanie, s’est tenue le 06 No-

vembre 2019 a eu lieu une réunion 

à la DREAL à Toulouse.  Ces sapins 

s’adapteraient mieux au réchauf-

fement climatique, le problème 

étant qu’ils seraient conduits en 

monoculture (sylviculture intensive) 

et qu’ils s’hybrident avec le sapin 

pectiné, notre sapin local, sans 

aucun principe de précaution ni 

étude préalable. Ayant attiré l’at-

tention des pouvoirs publics sur 

cette contradiction, et demandant 

l’interdiction de planter à l’étage 

montagnard pyrénéen et du massif 

central, la DRAAF a demandé une 

nouvelle réunion pour étudier l’au-

torisation de planter et surtout, de 

subventionner les plantations, entre 

600 et 1000m d’altitude, à l’étage 

collinéen.  Michel Bartoli, historien 

forestier spécialisé sur la migration 

assistée, est critique sur ce projet 

notamment sur le fait que ces sa-

pins poussent en région humide et 

subhumide dans les pays concer-

nés, et que la plantation à l’étage 

collinéen allait jouxter également 

de nombreuses sapinières, par 

xemple dans le Lannemezan ou à 

Ste Croix Volvestre, avec la possibi-

lité de rayer la génétique pure de 

l’espèce de la carte de répartition 

des essences. Replanter du sapin 

de Bornmuller (turc) et de Cépha-

lonie (grec) serait une erreur monu-

mentale d’un point de vue écolo-

gique, et Philippe s’est opposé 

pour FNE Midi Pyrénées à ces auto-

risations lors de la CRFB de Septem-

bre 2018. La DRAAF a bien pris no-

te, les choses sont maintenant en-

tre leurs mains. 

-Plan Régional de la forêt et du 

bois. Depuis le printemps 2018, 

nous sommes investis dans la Com-

Nature Comminges), afin de faire 

un point sur l’état des connaissan-

ces des vieilles forêts d’Occitanie 

et pour commencer à bâtir une 

stratégie régionale. En effet, la 

présence de l’Observatoire des 

forêts et du CEN à la Commission 

Régionale Forêt Bois pour élaborer 

le PRFB Occitanie 2019-2029 a eu 

entre autres conséquences de 

faire figurer les vieilles forêts com-

me enjeu écologique fort dans la 

fiche 4.1 (« Renforcer et préserver 

les écosystèmes forestiers, valoriser 

les services rendus »). Pour les servi-

ces de l’État, il faut maintenant 

décliner ces fiches action ! Après 

présentation par le Conservatoire 

des Espaces Naturels des program-

mes vieilles forêts Pyrénéennes et 

de plaine, puis par l’observatoire 

de ses rôles et de ses missions, a 

été abordée. La proposition éma-

nant de la réunion est de mener 

une étude montrant les superficies 

de vieilles forêts dans les forêts pu-

bliques de montagne visées par 

l’exploitabilité possible par les cou-

pes sur les 10 prochaines années, 

dans le cadre du programme 

transfrontalier CONECTFOR, afin 

d’étudier les conflits d’usage entre 

gestionnaires, propriétaires et pro-

tection des habitats forestiers sensi-

bles (définition des surfaces 

concernées par l’exploitabilité, 

besoin et moyens de protection 

par les outils existants (contrats 

Natura 2000, APHN, acquisitions 

foncières, etc). 
 

-Réunion à la Direction Régionale 

de l’Agriculture et de la Forêt sur 

l’introduction de sapins méditerra-

néens. Suite au vote du salarié de 

Nature Comminges représentant 

de FNE à la Commission Régionale 

Forêt Bois de l’automne 2018 

contre l’introduction de sapins 

Photographie  
de Serge Gousse 



Calabass’trail, sur le versant Nord 

de la Calabasse, afin de préserver 

des stations de plantes remarqua-

bles, dont le Géranium cendré, 

protégé au niveau national ; le 

signalement d’une aire de rapace 

a donné lieu à la modification d’un 

tracé. Par contre, il est à regretter 

que ces manifestations de masse 

soient programmées à des pério-

des sensibles pour la reproduction 

des espèces animales (galliformes 

de montagne, rapaces, chevreuils, 

etc).  
 

Actions juridiques 
 

Plainte suite à la destruction de 

haies sur Huos.  
 

Courant juin 2019, nous avons été 

sollicités par un groupe de citoyens

-militants contre des faits illégaux 

réalisés par un agriculteur sur la 

commune d'Huos :  abattage d'ar-

bres, arrachage de haies et des-

truction de pierriers. Ce patrimoine 

remarquable de la commune 

d'Huos est pris en compte par de 

mesures conservatoires prises par 

l'Arrêté Préfectoral du 12 juillet 2010 

clôturant les opérations de remem-

brement des communes de Huos, 

Pointis-de-Rivière et de Cier-de-

Rivière et parties lmitrophes de la 

commune de Gourdan Polignan. 

espèces de rapaces protégées. Sur 

ces forêts, nous demandons le 

classement des parties de forêt les 

plus riches et abritant des vieilles 

forêts en série écologique (hors 

sylviculture). 
 

Différentes remontées de données 

naturalistes sont en cours (pour les 

révisions d’aménagements 2020, 

en particulier le projet de mobilisa-

tion des bois par câble sur Arbas, 
projet de route forestière en Forêt 

domaniale du Hourmigué, révision 

d’aménagement forestier en Forêt 

communale de Boutx).  
 

Veille sur les coupes rases abusi-

ves : Des interventions et des relan-
ces auprès de la Direction Départe-

mentale des Territoires ont été fai-

tes concernant une coupe rase sur 

Valentine.  
 

Veille sur des activités portant at-

teinte à l’intégrité des espaces 

forestiers remarquables :  

Une consultation et des recom-

mandations concernant les diffé-

rents trails organisés sur le territoire, 

ont été faites (trail des trois pics, 

trail du Cagire, Verticagire, trail du 

Mourtis). Suite à un relevé floristique 

de terrain mené le 26 Août 2019, 

des préconisations ont été inté-

grées au cahier des charges du 
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-mission Régionale de la forêt et du 

bois, qui a pour mission de décliner 

le Plan National de la Forêt et du 

Bois au niveau de la région. La 

présence  de  l’Observatoire  des 

forêts et du Conservatoire des Es-

paces Naturels à cette commission 

pour  élaborer  le  Plan  Occitanie 

2019-2029, a eu pour effet de faire 

figurer  les  vieilles  forêts  comme 

enjeu écologique fort dans la fiche 

4.1  («  Renforcer et  préserver  les 

écosystèmes forestiers et les servi-

ces rendus »). Malgré des volontés 

toujours plus productivistes  et in-

dustrielles, la poursuite des inventai-

res de vieilles forêts ont obtenu des 

votes importants.  La consultation 

publique du Plan Régional  Forêt 

Bois d'Occitanie a commencé le 

31 Janvier et s’est terminée le 1er 

Mars. Nous avons envoyé un avis 

associatif  commun  (Association 

Nature  Comminges,  Nature  En 

Occitanie, FNE Midi Pyrénées). 

 

Appel à projet de la Région Occi-

tanie Mobilisation des bois par câ-

ble (2019-2020). Si la technique du 

câble (comme desserte temporai-

re) est jugée plus écologique car 

elle permet de réduire la création 

de routes et de pistes, il ne faut pas 

oublier que de vieilles forêts (moins 

de 4% de la couverture forestière 

d’Occitanie) ont persisté sans ex-

ploitation, et peuvent être à nou-

veau  menacées  si  leur  fragilité 

n’est pas prise en compte. C’est 

dans ce sens que nous sommes 

intervenus pour souligner les enjeux 

naturalistes de ces milieux naturels.  
 

Les représentants de l’association 

sont intervenus au niveau local, 
auprès de l’Office National des 

Forêts, lors des révisions des amé-

nagements forestiers, pour faire 

remonter des données naturalistes 
d’habitats et d’espèces sensibles à 

intégrer aux diagnostics des amé-

nagistes, ainsi que des propositions 

de protection.   
 

Forêt de Castillon de Larboust : 

Àpartir de prospections botaniques 

et ornithologiques menées depuis 

2010 et durant l’été 2019 sur la forêt 

communale de Castillon de Lar-

boust, l’association a transmis un 

relevé et des préconisations pour 

la prise en compte d’espèces pro-

tégées (dont 6 plantes protégées 

au niveau national).  
 

Forêt domaniale d’Antenac : Un 

travail similaire a été réalisé sur la 

Forêt domaniale d’Antenac, ou 

l’on dénombre 2 espèces végéta-

les protégées au niveau national, 

plusieurs déterminantes , un papil-

lon protégé ainsi qu’au moins 5 

Non au projet de scierie industrielle de Lannemezan 
 

Un industriel italien (le Groupe Florian), déjà possesseur d’une douzaine de 

scieries en Europe, projette d’implanter une méga scierie et une usine de 

co-génération, voire une unité de 2e transformation sur la commune de 

Lannemezan avec l’aval entre autres, de la commune et de la commu-

nauté de communes. Le porteur du projet demande un approvisionne-

ment à l’entrée de l’usine de 50.000 m³ par an de grumes de bois d’œuvre 

de hêtre de bonne qualité (soit un volume total de 200 000 à 250 000 m3 /

an d’arbres toutes qualités confondues) provenant de la chaîne pyré-

néenne, sur une durée de 10 ans (soit l'équivalent de 1 200 stades de foot-

ball mis à blanc chaque année). La forêt publique serait le principal pro-

ducteur. Le territoire visé s’étend des Pyrénées-Atlantiques jusqu’à l’Aude 

(ordre décroissant de pression : 64, 09,  65, 11,31). Le seul projet d'installa-

tion de la scierie est estimé à environ 24 millions avec toutes les structures 

périphériques (entreprises d'exploitations, centrale de co-génération). Sur 

les 11 millions, le groupe FLORIAN n'apporterait que 40 % de cet investisse-

ment, le reste étant du financement public. 

Ce projet de Méga-scierie risque de fragiliser le tissu artisanal et industriel 

local, car il est peu concerté avec les scieries locales qui sont vent debout. 

Par ailleurs, il ne paraît pas soutenable vis-à-vis des hêtraies pyrénéennes. 

Une étude l’ONF montre que 45% du volume de bois d’œuvre n’est pas à 

ce jour exploitable. Pour espérer pouvoir sortir ces volumes Il faudrait créer 

de nouvelles pistes et routes forestières, multiplier les exploitations par câ-

ble, faire des travaux sur les routes publiques, non prévues pour un tel afflux 

de poids lourds, réaliser 100 % des coupes programmées en forêts commu-

nales etc.  

C’est pourquoi, Nature en Occitanie et Nature Comminges sont co-

signataires d’une note d’avis d’une trentaine de pages adressé à la Prési-

dente de la Région Occitanie, concluant que le projet, au lieu de répon-

dre aux enjeux de préservation de la biodiversité et de lutte contre le 

changement climatique, va bien à l’encontre de ce double défi (rapport 

disponible sur http://www.naturemp.org/IMG/pdf/-264.pdf).   

http://www.naturemp.org/IMG/pdf/-264.pdf


Une plainte a été rédigée par M. le 

maire en exercice. Or, les abatta-

ges se sont perpétués et ont été 

réalisés en violation des mesures 

compensatoires de remembre-

ments et nuisent à la cohérence 

de la trame verte et bleu en détrui-

sant des éléments de renforce-

ment ou de maintien de corridors 

écologiques. Suite à une réunion le 

24 juin à la mairie d’Huos et trans-

mission des documents fournis par 

le maire (lettre au procureur, plain-

te, PV d’enquête de gendarmerie) 

à l’avocat H. Hourcade, Nature 

Comminges s’est s’associée à la 

plainte de la mairie. Les citoyens 

ont lancé une pétition en ligne. 

Notre association est également 

très préoccupée par ce dossier et 

ces faits qui nuisent à la biodiversi-

té et vont à la parfaite encontre 

des mesures de restauration, de 

renforcement ou de maintien de la 

Trame verte et Bleu dans un 

contexte de double enjeux d'éro-

sion de la biodiversité et de chan-

gement climatique. Aussi, nous 

nous sommes tournés vers les servi-

ces de l'Etat afin d’œuvrer  à une 

issue en faveur de la préservation 

du patrimoine de cette commune 

et de la biodiversité. 

 

Recours suite au déclassement 

d’un espace boisé classé 

(Rieumes) 
 

Par délibération du 11 septembre 

2018, la Mairie de Rieumes a autori-

sé en 2018 la réduction d’une zone 

Naturelle inscrite en espace boisé 

classé (EBC), pour créer un classe-

ment en zone urbaine à vocation 

de loisirs d’un secteur dédié à l’im-

plantation de l’accueil d’une zone 

naturelle à vocation de loisirs (UL), 

par délibération du 11 septembre 

2018. Cette décision a insuffisam-

ment pris en compte la présence 

d’espèces remarquables : la Lobé-

lie brulante (Lobelia urens), qui se 

trouve ici en limite d'aire de réparti-

tion, disséminée dans ces boise-

ments, la Petite scutellaire 

(Scutellaria minor) ou encore de la 

Véronique à écusson (Veronica 

scutellata) qui apprécient les lieux 

humides voire marécageux. La 

strate herbacée ombragée de ces 

boisements comprend également 

des espèces plus communes com-

me le Sison (Sison amomum) et 

l'Isopyre faux pygamon (Thalictrella 

thalictroides). Enfin, plusieurs an-

nuelles typiques des terrains siliceux 

sont présentes çà et là dans les 

milieux plus ouverts (pelouses, 

bords des chemins...) : l'Alpiste pa-

radoxal (Phalaris paradoxa), le 

Séneçon livide (Senecio lividus) ou 
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trouvé un patch de vieille forêt et 

avons complété les nombreux pat-

chs de la zone.  
 

Une autre sortie de repérage en 

Forêt communale de Valentine a 

été réalisée fin janvier dans une 

parcelle potentiellement en vieille 

forêt. Un tour de la parcelle a per-
mis de repérer que les critères né-

cessaires à un classement en vieille 

forêt sont réunis. Il reste toutefois à 

réaliser un inventaire complet afin 

de caractériser la placette une fois 

que l’agent aura recueilli l’aval du 

Maire.  

encore le Silène de France (Silene 

gallica). Compte tenu de l’absen-

ce de réponse de la Mairie, l’asso-

ciation a déposé un Mémoire en 

intervention le 30/03/2019, en ap-

pui à la plainte d’un riverain.  
 

Sensibilisation de  

divers publics :  
 

Dans le cadre du projet « Du bois 

pour ma classe », reconduit par le 

PETR Comminges-Pyrénées, Philip-

pe Falbet a accueilli 4 classes d’é-

cole primaire commingeoise dans 
une hêtraie-sapinière du col du 

Portillon en octobre 2019, pour une 

sensibilisation à l’écologie  de la 
hêtraie-sapinière de montagne ; à 

noter aussi, Philippe a mené une 

conférence au CFPPA de Pamiers 

le 22 Novembre devant une ving-

taine de futurs bûcherons et dé-

bardeurs. un exposé sur les habitats 

forestiers montagnards sensibles 

pour les Amis de la Nature du can-

ton de Luchon (environ 40 partici-

pants), et un exposé sur les vieilles 

forêts au Museum National d’Histoi-

re Naturelle de Toulouse (190 per-

sonnes).  
 

Amélioration de la connaissan-

ce des vieilles forêts :  
 

L’objectif est de poursuivre les 

compléments d’inventaires de 

vieilles forêts en montagne comme 

en plaine, grâce au travail des 

bénévoles. En Comminges, dans le 

cadre de la révision d’aménage-

ment de la forêt communale de 

Castillon de Larboust, nous sommes 

allés prospecter juste en dessous 

d’une zone prévue en exploitation 

dans le nouveau document de 

gestion. Nous avons trouvé un 

patch de vieille forêt et avons 

Étude de stockage du carbone 

d’une vieille forêt commingeoise.  

Un stage sols, en partenariat avec 

l’INRA visant à étudier le potentiel 

de séquestration carbone des 

vieilles forêts pyrénéennes – com-

prenant biomasse, relargage car-

bone et incorporation dans le sol 

du compartiment bois mort – est 

terminé. Ce rapport réalisé par 

une étudiante dans le massif du 

Burat en lien avec Nature Com-

minges, démontre que la forêt 

joue un rôle majeur dans la captu-

re du CO² ; les résultats nous don-

nent des arguments pour permet-

tre un accroissement du volume 

sur pied en forêt et non de favori-

ser un abattage démesuré des 

arbres, avec de surcroît une utilisa-

tion en bois énergie avec l’usine 

de cogénération prévue à Lanne-

mezan, aggravant le bilan carbo-

ne et le réchauffement climatique. 

Ce document est disponible en 

ligne dans  la rubrique 

« actualités » du site internet de 

l’association Nature Comminges.  

28/02/2020. Replantation d’arbres pour préserver la biodiversité, avec les 

élèves de l’école d’Huos et les riverains opposés aux arrachages de haies. 

Des membres de Nature Comminges sont venus soutenir l’opération.    
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Objectif n°2:  assurer la péren-
nité de la biodiversité et la pré-
servation des paysages dans des 
sites aménagés. Il s’agit de faire 
une analyse critique des deman-
des de dérogations de destruc-
tions d’espèces protégées, de 
vérifier la mise en place de mesu-
res compensatoires en faveur de 
la biodiversité et des paysages, 
tout en veillant à leur bonne ap-
plication sur le terrain.  

 
 SUIVI  

D’HABITATS 
 

Commissions écobuages de 

Saint Béat et Luchon le 25 sep-

tembre 2019. 
 

Nature Comminges a émis une 

série d’avis écrits sur les déclara-

tions d’écobuages des cantons de 

Luchon et de Saint-Béat, dans le 

but de préserver les lisières forestiè-

res des risques d’incendies 

(plusieurs avis défavorables pour 

des départs de feux en forêt), des 

préconisations pour préserver des 

stations d’espèces remarquables 

ainsi que les habitats de la perdrix 

grise de montagne. D’après Fran-

çois Pelissa, qui était présent lors de 

la commission de Saint-Béat, la 

plupart ont été intégrées dans l’avis 

de la commission. 
 

Dossiers de dérogations de des-

truction d’espèces protégées 
 

Participants : Marc Enjalbal,  

Guillaume Castaing 
 

Un point sur les dossiers concernant 

la gestion du coteau du Couscouil 

a été fait durant la CLIS du Pihourc 

du 24 octobre 2019. En Mai 2018, 

les Iris graminées (Iris graminea) ont 

été transplantés. Cette transplanta-

tion a été évaluée en 2019, l'opéra-

tion semble réussie (photos à l'ap-

pui). L'évaluation de l'extension sur 

les insectes protégés (Damier de la 

Succise et Zygène cendrée) a 

montré une diminution sensible du 

nombre d'individus en raison de la 

perte d'habitats suite au décapa-

ge des landes du coteau du Cous-

couil. À titre compensatoire, 13,5 

hectares de milieux ouverts sont en 

cours de gestion (déboisement 

d'une plantation artificielle de pins 

par traction animale, fauche dans 

une parcelle du coteau située au 

Nord-Est du centre). Enfin, la popu-

lation d'amphibiens (Pelodyte 

ponctué) n'a pas connu de varia-

tion notoire. À titre compensatoire, 

des mares ont été créées.  
 

Nous constatons que, sur la parcel-

le cadastrale 17 correspondant à 

 
 ACTIONS EN FAVEUR  

DES COURS D’EAU 
 
 

Participants: Florentin Hotta, Françoise Lombard-Farille 

 

En matière de défense des milieux naturels, la protection des milieux aqua-

tiques et des zones humides reste une priorité pour l’association.  

  

Canal d’Auné 

En parallèle du problème de la remise en eau du canal d'Auné, l’associa-

tion a pris contact avec la municipalité de Saint-Gaudens pour alerter sur 

le problème de la présence de déchets dans les fossés.  Lors d’une réunion 

de quartier à St Anne Pouech par la municipalité de St Gaudens, le 

25/11/19, Florentin a fait valoir que le canal d’Auné qui longe St Gaudens 

sur 4 km est à sec depuis 2 ans. Le maire de St Gaudens lui a demandé des 

informations sur ce problème pour qu’il en avise les services compétents : 

GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 

compétence confiée aux intercommunalités), Agence de l’eau et Com-

munauté de Communes Cœurs et coteaux du Comminges (5C).  

 

Participation à l’enquête publique du Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux de la Garonne amont.  

 

Le SAGE Garonne Amont a été en enquête publique jusqu'au 25 octobre ; 

des réunions pour le projet pilotées par le Conseil départemental ont eu 

lieu ; le but est de mettre en place une gestion équilibrée de la ressource 

en eau ; il s'agit simplement de discours d'intention, les autorités locales et 

nationales veulent créer des groupes de travail car ils craignent des ten-

sions comme à Sivens. Florentin, Françoise et Guillaume ont émis des re-

commandations. 

 
- Le SMEAG (Syndicat Mixte d'Étude & d'Aménagement de la Garonne 

http://www.smeag.fr/) et FNE ont organisé une journée le 22 novembre sur 

la gestion des ressources en eau et la prévention des inondations, et l’im-

pact du réchauffement climatique sur la gestion de nos espaces. 

L’association Nature Com-

minges a tenu à exprimer 

son inquiétude face à la 

décision du Conseil Départe-

mental de la Haute-Garonne 

de déplacer 50 tonnes de 

neige provenant du massif 

du Céciré vers les pistes de 

Superbagnères, par de coû-

teuses et polluantes rotations 

d’hélicoptères, sans aucune 

étude d’incidence.  
 

Étant donné que cette prati-

que tend à se développer 

dans tous les massifs confron-

tés au déficit d’enneige-

ment, il conviendrait d’en 

mesurer les impacts. Si le 

changement climatique est 

un facteur de risque et d’ins-

tabilité, c’est aussi une op-

portunité car il oblige à une 

réflexion et à une dynami-

que nouvelle pour les territoi-
res montagnards.  

 

La Gazette du Comminges. Du 26/02 au 03/03  

http://www.smeag.fr/
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l'ancien auto-cross où les membres 

de l'association avaient constaté la 

présence d'insectes (Zygène cen-

dré) et de passereaux protégés 

dans un habitat de fourrés arbustifs, 

des travaux de décapage non 

prévus initialement dans l'Arrêté 

préfectoral d'autorisation de l'ex-

tension du centre ont été menés 

pour installer une base de vie de 

l'entreprise Forézienne d’entreprises 

et un parking pour camions . Nous 

demandons que les mesures com-

pensatoires soient envisagées et 

que le terrain soit remis en état 

(puisqu'il n'est plus situé sur l'emprise 

de la future installation de la cen-

trale photovoltaïque de Liéoux). 

JL.Puissegur se déclare favorable à 

des mesures compensatoires sans 

en préciser la nature, les élus de 

Liéoux ne disent mot. -Par ailleurs, 

en constatant les plans de l'exten-

sion figurant dans l'étude Biotope, il 

nous semble que l'emprise des tra-

vaux de décapage de la lande du 

Couscouil nous semblent plus éten-

dus que prévu, ce que nient la 

DREAL et le Président du SIVOM. 
 

 LUTTE CONTRE  

L’ARTIFICIALISATION 

DES SOLS 

 
Participants : Joël Duvernay, Fran-

çoise Lombard-Farille, Guillaume 

Castaing 
 

Schéma de Cohérence Territoriale, 

urbanisme 
 

Le Schéma de Cohérence Territo-

riale a été approuvé le 4 juillet 

2019. Ce document de planifica-

tion fixe à l’échelle du territoire les 

grandes orientations d’aménage-

ment et de développement pour 

les 15/20 ans à venir. Nature Com-

minges a émis une série de réserves 

lors de l’enquête publique, qui s’est 

déroulée au mois d’Avril 2019. Si le 

document représente, au moins sur 

le papier, un progrès par rapport à 

la situation antérieure 

(engagement à réduire de 50% 

l’artificialisation des sols sur le terri-

toire). Toutefois, le document pré-

sente des insuffisances ; nous avons 

émis plusieurs réserves qui n’ont pas 

été prises en compte et dont on ne 

trouve aucune réponse de la part 

des responsables du Pays) ; je ne 

peux pas toutes te les détailler (je 

te joints en PJ les conclusions de la 

commission d’enquête qui en fait 

état, p.155 et sv). L’une de ces 

réserves concerne la volonté des 

élus locaux d’implanter de nouvel-

les zones commerciales ou d’éten-

dre leur superficie, malgré l’existen-

ce de friches commerciales. Cette 

Joël participe à Saint Gaudens aux 

réunions du GAL (groupe d'action 

locale) pour l'étude de dossiers de 

subventions par les fonds LEADER 

(Liaison Entre Acteurs de Dévelop-

pement Rural). 

 

Énergies renouvelables 

 

Le changement climatique et l’é-

puisement des ressources représen-

tent un enjeu collectif majeur dont 

l’une des réponses réside en la 

modification de notre modèle 

énergétique, reposant amplement 

sur la  consommation d’énergies 

fossiles (les deux-tiers de la 

consommation finale française en 

2012), et la mise en oeuvre de la 

transition énergétique pour cons-

truire un mix énergétique plus sou-

tenable. Le développement des 

énergies photovoltaïques est ame-

né à jouer un rôle clé. Toutefois, la 

multiplication de projets de centra-

les photovoltaïques (dont l’admi-

nistration n’a pas le temps d’étu-

dier l’impact), nous a conduits à 

une certaine prudence : nous de-

mandons que certaines conditions 

soient respectées (installations des 

mesure ne nous paraît pas soute-

nable, d’autant plus qu’à l’échelle 

locale, départementale ou régio-

nale (l’Occitanie est la région la 

plus attractive de France), les servi-

ces de l’État s’inquiètent de l’artifi-

cialisation croissante des sols, com-

me en témoigne la lettre de ca-

drage du Préfet de région aux 

Préfets de départements du 23 

octobre 2018. Économiquement 

d’abord : la ZAC des Landes d’Es-

tancarbon, pour ne citer que cet 

exemple, a contribué à affaiblir le 

commerce de centre ville de Saint-

Gaudens ; écologiquement ensui-

te, en raison de l’artificialisation et 

de l’imperméablisation des sols 

qu’elle entraîne ; ne parlons même 

pas de l’esthétique (uniformisation 

de l’entrée des villes, profusion de 

panneaux publicitaires, etc). Alors 

que le SCOT est à peine entré en 

vigueur, le premier acte a consisté 

à agrandir la ZAC des Landes, 

d’envisager une nouvelle ZA sur le 

secteur de la Graouade, et à créer 

une ZA sur Montsaunès. Cela n’est 

pas de nature à calmer nos inquié-

tudes ; sur le fond nous sommes 

défavorables aux projets de ZA. 

Suite à une intervention de Nature Comminges et de FNE Midi-Pyrénées, 

plusieurs projets de centrales photovoltaïques qui ont mal intégrré des en-

jeux de conservation de la biodiversité, ont vu leur périmèrtre réduit de 

moitiié, comme ici à Lieoux.  

Le PNR Comminges-Barousse-Pyrénées sur les rails 
 

Les instances du ministère de la transition écologique, de la fédération de 

PNR et du conseil national de protection de la nature sont venues sur le 

perimètre du projet de PNR Comminges Barousse Pyrénées entre le 15 et le 

17 janvier dernier. 
 

Nature Comminges a été associée à cette visite et s’est vue confiée un un 

temps de parole, le 16 janvier, sur une vingtaine de minutes  autour de 

thématiques comme les vieilles forêts, une lectura de paysages. Le projet 

est passé devant le Conseil National de la Protection de la Nature qui a 

émis un avis favorable assorti d’une série de propositions (telles que la pro-

tection des vieilles forêts, la lutte contre l’étalement urbain, etc), que nous 

jugeons très satisfaisantes.  La concertation autour du projet de Charte 

devrait intervenir d’ici cet automne.  
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panneaux uniquement sur des fri-

ches industrielles ou d'anciennes 

décharges, non sur des terrains 

agricoles ou naturels (bois, zones 

humides). Trois cas nous préoccu-

pent en Comminges.  
 

Éolien 

Dans le Sud de la Haute-Garonne 

le seul projet, qui prévoyait le défri-

chement d’une partie de la forêt 

communale de Cardeilhac, a été 

abandonné, après avoir fait l’objet 

d’une pré-étude de mesure des 

vents ; le site d’implantation était 

situé sur la trajectoire d’un couloir 

fréquenté par les avions de chasse 

de l’armée de l’air. 
 

Photovoltaïque  

Depuis 2011, plus d’une trentaine 

de projets de centrales photovol-

taïques au sol ont fait l’objet d’en-

quêtes publiques en Haute-

Garonne. Parmi ces projets d’équi-

pements plusieurs ont été réalisés 

(Clarac, Liéoux, Boussens, Villeneu-

ve les Bouloc…), certains projets 

ont été abandonnés et au moins 

dossiers de demande en attente 

d’autorisation.  
 

Les dossiers font l'objet de deux 

procédures différentes : chacun 

nécessite à la fois l'avis de la Com-

mission Nationale de Régulation de 

l'Énergie, et aussi la délivrance d'un 

permis au titre du droit de l'urbanis-

me, délivré par le Préfet. Ce sont 

des dossiers très longs (5 ans en 

moyenne pour la délivrance de 

l'autorisation). Actuellement, la 

Commission de Régulation de 

l'Énergie ne va plus appuyer que 

des « gros projets » dont on ignore 

la superficie. Face à cette multipli-

cation des projets, nous avons exa-

miné les projets au cas par cas lors 

des enquêtes publiques ou en ré-

ponse à des riverains. Nous consta-

tons que l’Autorité Environnemen-

tale n’a pas toujours le temps ma-

tériel d’émettre un avis dans le 

délai de 2 mois impartis ; ainsi, dans 

plusieurs projets, le positionnement 

se réduisait simplement à un absen-

ce d’avis.  

Toutefois, il ne serait pas raisonna-

ble de consommer trop de surfaces 

importantes de terrains agricoles, 

au risque de dénaturer les paysa-

ges, de multiplier les conflits d’usa-

ges entre production d’énergie et 

agriculture, en cas d’implantation 

sur des prairies ou des zones de 

culture.  

Plusieurs projets ont été implantés 

sur d’anciennes décharges réhabili-

tées de déchets non-dangereux ou 

de zones de stockage de déchets 

inertes : Palaminy (vient de passer 

en enquête publique) Roques sur 

recolonisé par des landes abritant 

des passereaux protégés. Une né-

gociation a permis de diminuer de 

moitié la surface de cette implan-

tation et d’éviter son implantation 

sur ces terrains.  
  

Si, à ce jour aucun projet n’est 

implanté sur une zone de protec-

tion ou d’inventaire du patrimoine 

naturel, il y a des exceptions com-

me  le  projet  sur  Marignac  Las-

peyres sur une Z.N.I.E.F.F), il  reste 

toutefois  la biodiversité ordinaire. 

Des  milieux communs (haies,  ja-

chères...) peuvent abriter des es-

pèces rares ou protégées. Ainsi, à 

Bax, une centrale photovoltaïque 

au sol est implanté sur 5 ha de prai-

ries inondables abritant une espè-

ce protégée (trèfle à fleurs pen-

chées). Le projet de centrale de 

Calmont est implanté sur de ter-

rains agricoles susceptibles d’ac-

cueillir le Miroir de Vénus, une es-

pèce remarquable. Quant au pro-

jet  de Grenade, il  impacte des 

terrains abritant une faune sensible 

(agrion nain, grillon bordelais, am-

phibiens).  

Parmi ces projets de centrales au 

sol, 9 sont implantés sur des prairies 

ou des terrains agricoles, comme à 

Saint-Gaudens sur la Serre de Ca-

zaux à l’Isle en Dodon, à Fontenilles 

à Grenade ou à Lécussan 6,2 ha 

de prairies), Poucharramet. La plu-

part sont situés dans des espaces 

en cours de péri-urbanisation, ce 

qui nécessite d’examiner au cas 

par  cas  les  questions  d’impacts 

visuels et de nuisances. Une négo-

ciation a permis de réduire de moi-

tié 

On note de plus en plus de projets 

de centrales photovoltaïques flot-

tantes sur d’anciens lacs de graviè-

res: (Cintegabelle, Palaminy). 

Garonne (EP en 2019), ou gravières 

(Carbonne, Salles sur Garonne). 
 

 La plupart des projets sont implan-

tés sur des terrains artificialisés Pour 

éviter  des  conflits  d’usage,  l’im-

plantation de tels projets sur des 

friches industrielles, permet de dimi-

nuer les impacts paysagers et natu-

ralistes; ainsi, à Boussens deux pro-

jets de centrales photovoltaïques 

au sol sont portés par la société CE

-ESTARAC, pour une production de 

3900 MWh/an d’énergie renouve-

lable sur 7,6 ha de friches industriel-

les. A Marignac un projet de parc 

de solaire porté par FOTOWATIO 

d’une puissance de 6 MW sur 15,5 

ha de l’ancien site de Pechiney, a 

été présenté ; certains sont remis 

en cause par l’État (Calmont ou le 

projet  abandonné  consommeait 

80% d’une zone d’activité et ne 

laisserait que 6 ha pour l’artisanat 

et l’industrie ; de même, à Bessiè-

res, un projet de centrale photovol-

taïque au sol a reçu un avis défa-

vorable de l’administration).  
 

Mais, malgré la circulaire du 18 

décembre 2009 du ministère de 

l’écologie,  (rappelée  par  l’État 

pour l’instruction des projets solaires 

photovoltaïques en Midi-Pyrénées, 

validée  en  comité  administratif 

régional du 29 janvier 2011), des 

projets restent implantés en zone 

agricole, ou certains projets instal-

lés sur d’anciens terrains artificiali-

sés, soit dépassent les limites et sont 

implantés en partie sur des sites 

naturels  d’intérêt,  à  proximité 

(comme une zone humide sur Sa-

varthès), soit sur des terrains qui ont 

été recolonisés par la nature. Initia-

lement, la centrale photovoltaïque 

de Lieoux devait être implanté sur 

un  ancien moto-cross  en  friche, 
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 DECHETS 
 
 

Participants : Françoise Lombard-

Farille, Florentin Hotta, Guillaume 

Castaing  
 

Résorptions de dépôts sauvages 
 

Opération de nettoyage  

des bords de Garonne. 
 

Le collectif « zéro pesticide-zéro 

déchets », dont fait partie Nature 

Comminges, collabore depuis plu-

sieurs années avec le lycée agrico-

le pour des actions d'information et 

de sensibilisation. Cette année une 

équipe de professeurs a organisé 

une semaine sur l'eau. L'un des 

professeurs a demandé à Nature 

Comminges et au collectif de s'as-

socier à une action de ramassage 

de déchets en bord de Garonne, 

et nous avons proposé de com-

mencer le ramassage sur la zone 

de Camon, à Valentine/Villeneuve 

de Rivière : 1,5 km de détritus dans 

un bras mort de la Garonne. La 

centaine d'élèves ont nettoyé une 

partie difficile, avec une ardeur 

joyeuse, en s'indignant des dégâts 

constatés. En moins de deux heu-

res ; ils ont remonté de quoi remplir 

une benne, et ... une cinquantaine 

de pneus, dont des pneus de trac-

teur très lourds, tractés avec des 

cordes à la force des bras vaillants 

des futurs agriculteurs... les pneus 

sont restés en rade pendant un 

mois : en effet, les pneus sales sont 

refusés par les usines d'incinération 

(la cimenterie de Martres Tolosane, 

pour nous : 2200 pneus sont brûlés 

chaque jour !) et le ramassage est 

payant. Ils ont été repris par le SI-

VOM. 

Après ce début de nettoyage 

avec les élèves du LEPA au prin-

temps 2019, un  nouveau chantier 

sur le même site a été programmé, 

avec l'aide du SIVOM,  dans le ca-

dre de la Semaine pour la Réduc-

tion des déchets. Grâce à la mobi-

lisation des deux communes, une 

bonne quarantaine de personnes a 

remonté environ 2 tonnes de dé-

chets dont 900 kg de pneus. Floren-

tin a inventé un ascenseur à dé-

chets très efficace (Voir les photos 

sur le site). 
 

Plaintes contre deux décharges 

sauvages (Estadens Labarthe-

Inard)  

Nature Comminges et FNE Midi-

Pyrénées ont déposé plainte suite à 

l’abandon de grandes quantités 

de déchets dangereux et non dan-

gereux en bordure immédiate de 

la Garonne, sur le territoire de la 

commune de Labarthe-Inard. Une 

autre plainte a été déposée pour 

pour nettoyer des décharges sau-

vages, mais que les dépôts de 

déchets persistent dans le départe-

ment.  

JL.Puissegur rappelle que les Maires 

sont désormais habilités à consta-

ter eux-même et faire exécuter 

l'enlèvement de déchets chez des 

particuliers en les faisant payer. Il 

indique que si les associations font 

du bon travail, les déchets issus des 

nettoyages ne sont pas triés [« ce 

qui est généralement impossible et 

inutile avec des déchets trop souil-

lés", comme le rappelle Françoise 

Lombard] et il se pose le problème 

des pneus (lors du nettoyage de 

Camon à Valentine entre Nature 

Comminges et les élèves du LEPA 

de Saint-Gaudens, les pneus retirés 

bénévolement d'un méandre de la 

Garonne étaient restés longtemps 

sur place près de la benne avant 

d'être finalement retirés par le SI-

VOM). L'inspecteur de la DREAL 

l’abandon d’une grande quantité 

de déchets en bordure immédiate 

de la D5B, sur le territoire de la 

commune d’Estadens. La première 

plainte a conduit à la mise en de-

meure d’un exploitant de retirer 

des carcasses de voitures (courrier 

du procureur du 7 Mars 2019), ce 

qui a été fait. La seconde plainte 

est toujours en instruction. 
 

Commission d’information  

du Pihourc (24/10/2019). 

 

Compte rendu de la réunion de la 

Commission locale du centre d'en-

fouissement du Pihourc du jeudi 24 

novembre 2019.  

Cette réunion était consacrée au 

compte rendu d’activité du centre 

en 2018, année au cours de laquel-

le 84 759 Tonnes de déchets ont 

été accueillis.   

G.Castaing est intervenu pour rap-

peler que les associations du col-

lectif zéro-déchets interviennent 

Lutte contre les  

pollutions et nuisances 
 

 

Bilan des actions de prévention des  
pollutions de l’air, de l’eau, des sols.  

Le nettoyage d’un 
méandre de la Garonne 
à Valentine a mobilisé 
une quarantaine de 
bémévoles dont des ri-
verains.   



rappelle que les ateliers de méca-

nique payent une éco-contribution 

et doivent reprendre les pneus. La 

difficulté, c'est l'enlèvement des 

pneus anciens jetés dans la nature. 

Seules les filières de cimenterie 

(comme à Martres-Tolosane) peu-

vent assurer leur élimination, mais la 

prestation n'est pas gratuite. Il affir-

me qu'après enlèvement des 

pneus par des bénévoles, le SIVOM 

pourra prendre en charge l'élimina-

tion des pneus chez Lafarge ci-

ments à Martres-Tolosane.  
 

En raison d'une forte pluviométrie 

durant la saison 2018 (+57%), la 

production de lixiviats a augmenté 

de 70% sur le site, pour atteindre 

42071 T (contre 27134 en 2017), au 

point qu'il a fallu les exporter en 

partie vers la station d'épuration de 

Fibre Excellence.  
 

Certains rejets de la torchère ont 

dépassé les normes, en CO2 (1553), 

CH4, NOX (1580), O2 et COVNM 

(312), en raison d'un encrassement 

de la chambre de combustion, les 

14 décembre 2017, 05 février 2018 

et le 11 Avril 2018.  

D’autres dysfonctionnements ont 

eu lieu en 2018. Un feu s'est déclen-

ché en période de chaleur sur l'alé-

vole 713 en exploitation du casier 7. 

125 m3 de déchets ont été impac-

tés sur 100.m ; il n'y a pas eu de 

dégâts humains, les bâches n'ont 

pas été touchées. Un départ de 

fumées a été constaté sur un tas 

de broyat de déchets verts destiné 

à la couverture des casiers. L'inter-

vention des pompiers n'a pas été 

nécessaire. Sur un camion venant 

des Hautes-Pyrénées a été détec-

tée une source radioactive prove-

nant de l'iode 131 dans une cou-

che culotte médicale), le charge-

ment a ensuite été mis en quaran-

taine, l'APAVE est intervenue. 

Françoise.Lombard 

 

 RISQUES  

INDUSTRIELS 
 

Commission Locale d’Information 

et de concertation sur les risques 

industriels (CLICR). 

Participant : François Pellissa 

 

Le Plan de Prévention des Risques 

Technologiques est achevé. L’ex-

ploitant a investi 8 millions d’euros 

dans la mise en conformité des 

installations en général. Les rejets 

atmosphériques restent dans les 

limites de fonctionnement allouées 

à l'installation et il reste encore à 

régler une problématique bruit 

environnemental pour laquelle un 

mur d'isolation des écorceurs de-

bois vient d'être construit et dont 

nous n'avons eu encore retour de 

résultats.  Les riverains continuent 

de nous alerter sur les nuisances 

sonores et sur les impacts du dou-

blement de la capacité de la 

chaudière à écorces.  

 

Opposition au projet de réouverture 

de la mine de Salau 
 

Il s’agit d’un projet de réouverture 

d’une vieille mine de tungstène 

diamantifère abandonnée depuis 

1986, couplée à un projet dans la 

vallée d’Isil (Catalogne), mais en 

réalité il s’agit d’extraire de l’or (ce 

qui entraînant un risque de pollu-

tions au cyanure comme sur le site 

de Salsignes. Le nouveau code 

minier a autorisé un permis de pros-

pection. Le problème est que les 

installations contiennent de l’a-

miante et de l’arsenic qu’il faudrait 

évacuer et qui ont déjà pollué les 

sols environnants ; de nombreux 

mineurs ont d’ailleurs contracté des 

maladies avant la fermeture.  

La résistance s’est organisée aussi 

bien du côté français que catalan ; 

un collectif « Stop la mine » s’est 

constitué pour s’opposer au projet 

que le gouvernement actuel sou-

haite encourager, mais qui n’est 

pas encore autorisé sur le plan ad-

ministratif.  Nature Comminges ap-

puie les opposants et a pris part à 

deux manifestations au cours de 

l’été 2018 et 2019, pour dénoncer 

ce projet destructeur.  
 

Actuellement, le permis de recher-

che a été annulé par le tribunal 

administratif de Toulouse en raison 

de l’insuffisance financière du por-

teur de projet, lequel par ailleurs 

s'est mis en liquidation dans la fou-

lée. Pour  l'instant arrêté mais nous 

devons rester malgré tout vigillants 

car l'État interjette appel avec nou-

veau jugement en cours d'appel 

de Bordeaux devant intervenir pro-

chainement avec deux alternati-

ves: soit la confirmation du juge-

ment du T.A de Toulouse et l'histoire 

aura sa fin heureuse pour nos asso-

ciations de défense et protection 

de l'environnement ; soit l’annula-

tion de la décision du T.A de Tou-

louse et l'histoire repatira avec re-

cherche d’un nouvel opérateur et 

octroi le cas échéant d’un nou-

veau permis de recherche.   
 

Tout est dit dans le lien qui suit: 

https://france3-

regions.francetvinfo.fr/occitanie/

ariege/foix/mine-salau-ariege-

reouverture-nouveau-menacee-

retrait-du-principal-investisseur-

1743697.html. 

 

François Pellissa 

18 

Extension du CET du Pihourc au-

delà des  limites initialement 

prévues.  

Les pneus récoltés dans la  

Garonne à Valentine.  

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/ariege/foix/mine-salau-ariege-reouverture-nouveau-menacee-retrait-du-principal-investisseur-1743697.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/ariege/foix/mine-salau-ariege-reouverture-nouveau-menacee-retrait-du-principal-investisseur-1743697.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/ariege/foix/mine-salau-ariege-reouverture-nouveau-menacee-retrait-du-principal-investisseur-1743697.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/ariege/foix/mine-salau-ariege-reouverture-nouveau-menacee-retrait-du-principal-investisseur-1743697.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/ariege/foix/mine-salau-ariege-reouverture-nouveau-menacee-retrait-du-principal-investisseur-1743697.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/ariege/foix/mine-salau-ariege-reouverture-nouveau-menacee-retrait-du-principal-investisseur-1743697.html
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Sensibilisation 
 

 

Retour sur quelques actions d’éducation à 

l’environnement menées en 2019.   

Sorties avec des étudiants de l’Université Paul Sabathier, le dans le 
cadre de l’Observatoire des forêts 

-ques), un sujet méconnu et parti-

culièrement dramatique. Un film 

documentaire stupéfiant "La tragé-

die électronique " a été program-

mé au Régent le mardi 26 novem-

bre et une exposition, au 1er étage, 

le complétera.. Dans ce même 

lieu, le vendredi 29 de 14 h à 18 h, 
un atelier de réparation d'ordina-

teurs  proposé par la Maison de 

l'avenir (MJC). Enfin, en collabara-

tion avec les Mairies de Labarthe -

Rivière et de Valentine, un nettoya-

ge de la décharge sauvage du 

secteur de Camon a été organisé 

le 23 novembre, de 9h30 à midi.  

Soutien au projet TERRACOR.  
 

Nature Comminges a apporté son 

soutien à la création d’une Maison 

d’activité, projet porté par l’associa-

tion Terre de Choix : projet d’un Eco-

lieu, une oasis pour la biodiversité : 

culture, nature, spectacle, maison 

d’hôtes, restaurant sur Montmaurin.  
 

 SORTIES NATURE 
 

Le programme des activités et des 

sorties nature pour l'année 2019 a 

été réalisé par Williams Fondevilla, 

Philippe Falbet et Sandrine Lengellé : 

mis en ligne sur le site web ! 

 RÉUNIONS 
 

L’Association Nature Comminges 
se réunit tous les derniers ven-
dredis de chaque mois à la Maison 
des Associations, 51 rue du Pra-
det à Saint-Gaudens, à 20 H. 30. 
 

 ANIMATIONS 
 

Foire Bio Arbas  (12 mai 2019) 
 

Avec Eric Dufaure, Francoise Lom-

bard et Florentin Hotta de 9h a 17h 

et de belles expos et du Soleil. Fran-

çoise Lombard Farille a fait signer la 

pétition sur les pollutions à plus de 

150 personnes. Les affiches et outils 

de sensibilisations sur les Oiseaux, 

les Ours, les Hérissons, la présenta-

tion d'ail des ours et de muguet 

ainsi que les documentations ont 

été consulté. 
 

Salau le 7 juillet 2019 
 

Par décision du Tribunal administra-

tif de Toulouse en date du 28 juin 

2019, le permis exclusif de recher-

che de mine accordé le 21 Octo-

bre 2016 à la société Variscan Mine 

SAS a été annulé mais depuis l’état 

a fait appel de cette décision. Na-

ture Comminges sera représentée 

le 7 juillet à la journée militante 

avec son stand. 
 

Fête de la Montagne de Saint-Béat 
 

Les 14 et 15 septembre ont lieu 

respectivement le Forum des Asso-

ciations de la ville de Saint-

Gaudens et la Fête de la Monta-

gne de Saint-Béat. Florentin est 

inscrit pour tenir le stand à la fête 

de la montagne. 
 

Fête des plantations 
 

Florentin Hotta a mis en place et 

animé à Labarthe Inard les 23 et 24 

novembre un stand Nature Com-

minges à l’occasion de la fête des 

plantations.  Il a répondu à diverses 

questions sur nos activités, a distri-

bué des bulletins d’adhésion (une 

adhésion enregistrée) et des cartes 

postales pour les plus jeunes, a sen-

sibilisé des participants à la protec-

tion de l’environnement et en parti-

culier aux problèmes liés à la pollu-

tion par les matières plastiques.  
 

Animations avec le collectif zéro-

pesticides 
 

La "semaine européenne pour la 

réduction des déchets", à laquelle 

participe Nature Comminges dans 

le cadre du collectif zéro-déchets, 

s’est tenue du 16 au 24 novembre 

2019. Cette année, un travail a été 

mené sur les DEEE (Déchets d'Equi-

pements Electriques et Electroni-

Sortie le 21 mai 2020 



Animations sur la biodiversité 
 

Présentation/vente par Joël 

Duvernay d’une brochure 

"Grande faune de monta-

gne". 
 

Une brochure de 28 pages 

A4 combine photos et tex-

tes et présente 6 mammifè-

res (cerf, chevreuil, isard, 

renard, chat forestier, che-

vreuil) et 27 oiseaux 

(rapaces, passereaux, 

grand tétras). Destinée au 

grand public comme aux 

scolaires, elle est disponible 

à la vente auprès de l’au-

teur. 

Pour les écoles, un dossier 

de suggestions d’activités à 

faire en classe à partir de la 

brochure est fourni gratuite-

ment en cas de commande 

en nombre (facture avec 

Siret disponible). 
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Monique et Jean-Michel 

Pouyfourcat ont réalisé un 

livre sur la faune des Pyré-

nées, édité en 2019.  

 

Une exposition photographi-

que de Nature Comminges 

avec des texes de présen-

tation, a été réalisée dans le 

cadre du Festival de Jazz en 

mai 2019.  

 

Nature Comminges a réali-

sé une exposition sur la forêt 

installée du 4 au 29 novem-

bre 2019 à la Maison de l'Ar-

boretum de Cardeilhac. 

Williams, Joël et Jean-

Michel ont exposé des pho-

tographies sur la grande 

faune de montagne, bien 

appréciée par les visiteurs. 

 

 

 

 
Guêpier 

(Photogra

phie de 

Serge 

Gousse 
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Nous avons assisté ce printemps 

dernier à une suspension du temps, 

inimaginable il y a encore quelques 

semaines : économies au ralenti, 

avions cloués au sol, écoles, collè-

ges et lycées fermés, nous avons 

été confiné(e)s, et cela pourrait 

reprendre.  

 

Ce temps de confinement a affec-

té évidemment notre activité mili-

tante, Nature Comminges s’est 

organisée : la situation nous a obli-

gé à interrompre nos activités 

(réunions mensuelles, sorties-

nature…), même si nous utilisons les 

outils de l’informatique pour échan-

ger ; nous avons fait le choix de 

vous transmettre en version électro-

nique, plus rapidement que d'habi-

tude, l'intégralité de notre proposi-

tion de bilan Moral et financier 

2019 ; car il nous était impossible de 

savoir quand d’organiser une As-

semblée Générale Ordinaire en 

bonne et due forme.  

 

Au-delà, nous sommes convaincus 

que cette situation absolument 

inédite, propice à la lecture et à la 

réflexion vous interpelle, comme 

nous tous. Ce que des années de 

critiques des abus de notre société 

industrielle n’avaient pas réussi à 

imposer, l’épidémie l’a fait en un 

mois : nous découvrons que cer-

tains programmes, qui avaient été 

abandonnés, faute de finance-

ments publics, sont lancés quel 

qu’en soit le coût économique et 

que la restriction de certaines acti-

vités, répondant à des impératifs, a 

un impact positif sur notre environ-

nement. Il s’agit là d’un précédent 

que les défenseurs de la transition 

écologique n’oublieront pas. Cette 

situation est sans doute l’occasion, 

à l’heure où l’État réfléchit à un 

plan de relance économique, de 

réfléchir à ce qui nous semble utile 

ou inutile, et de s’interroger à ce 

devraient être les priorités de de-

main. C’est pourquoi, nous vous 

invitons à réfléchir au questionnai-

re, sous forme de cahier de do-

léances, imaginé par le philosophe 

et sociologue, Bruno Latour, dans 

un récent article de presse paru 

dans la revue AOC (« Imaginer les 

gestes-barrières contre le retour à 

la production d’avant-crise », 

30/03/2020 : Source https://

aoc.media/). Il ne s’agit ni d’une 

pétition ni d’un article à renvoyer ; 

chacun peut y réfléchir librement 

pour lui-même ; nous serions heu-

reux toutefois de partager cette 

discussion avec vous.  

 

 

2020.  

Les enseignements 
d’une crise... 
 

Vraies et fausses rumeurs 
 

Sur le plan local ou régional, de 

nombreuses rumeurs circulent sur le 

COVID 19, qui incitent à démêler le 

vrai du faux, concernant les milieux 

naturels et la biodiversité. 

 

-L’eau du robinet est potable. Les 

traitements de désinfection fonc-

tionnent très bien sur le Covid 19, 

que cela soit l’ozone, les ultraviolets 

ou le dioxyde de chlore (Source : 

ARS Occitanie). Beaucoup de servi-

ces de distribution de l’eau ont 

néanmoins rajouté du chlore dans 

l’eau du robinet, sur reccomanda-

tion des ARS ;  

 

--Par contre, tout n’est pas si simple 

concernant l’assainissement des 

eaux usées, car le temps de réma-

nence du virus dans les eaux usées 

est inconnu, principalement celles 

issues des hôpitaux ; c’est pourquoi 

l’Agence Nationale de Santé 

conseille que les boues issues des 

stations d’épuration soient hygiéni-

sées avant d’être épandues dans 

les champs ; c’est l’occasion de 

faire attention à ce que l’on jette 

dans nos eaux usées, qui sont la 

copie conforme de nos usages 

bien sûr : antibiotiques, neurolepti-

ques, hormones, produits ménagers 

et…virus ; les agents qui travaillent 

dans les stations d’épuration sont en 

première ligne et doivent être proté-

gés ; 

 

-La désinfection des espaces mobili-

sers urbains n’est pas justifiée : À 

l’instar de la Chine ou de quelques 

autres villes françaises, Toulouse et 

Montauban utilisent de l’eau de 

Javel pour soi-disant désinfecter les 

rues, ce qui a été dénoncé dans un 

communiqué des associations le 7 

Avril dernier en raison de l’impact sur 

la santé et face à l’absence de 

preuves d’efficacité de ces métho-

des. Le Haut conseil de la santé pu-

blique a d’ailleurs rappelé le 9 avril 

que l’usage massif de produits de 

désinfection en plein air pouvait 

conduire à des effets directs ou indi-

rects nocifs pour l’environnement ou 

la santé ;  

 

-La pollution des cours d’eau a per-

duré plus que jamais depuis le mois 

d’avril, par des épandages de pro-

duits chimiques le long des rives, des 

épandages de lisier, le déversement 

de produits dangereux 

(hydrocarbures, déchets etc), met-

tant en périle la biodiversité, la quali-

té de l’eau et des milieux et la santé. 

En effet, les agents de l’État en char-

ge des contrôles de Police de l’eau 

sont limités dans leurs déplacements 

sur le terrain, et sans aucune veille 

https://aoc.media/
https://aoc.media/
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« Si tout est arrêté, tout peut être 

remis en cause, infléchi, sélection-

né, trié, interrompu pour de bon ou 

au contraire accéléré. L’inventaire 

annuel, c’est maintenant qu’il faut 

le faire. A la demande de bon 

sens : « Relançons le plus rapide-

ment possible la production », il 

faut répondre par un cri : « Surtout 

pas ! ». La dernière des choses à 

faire serait de reprendre à l’identi-

que tout ce que nous faisions 

avant.  
 

Il y a peut-être quelque chose d’in-

convenant à se projeter dans l’a-

près-crise alors que le personnel de 

santé est, comme on dit, « sur le 

front », que des millions de gens 

perdent leur emploi et que beau-

coup de familles endeuillées ne 

peuvent même pas enterrer leurs 

morts. Et pourtant, c’est bien main-

tenant qu’il faut se battre pour que 

la reprise économique, une fois la 

crise passée, ne ramène pas le 

même ancien régime climatique 

contre lequel nous essayions jus-

qu’ici, assez vainement, de lutter. 
 

En effet, la crise sanitaire est en-

châssée dans ce qui n’est pas une 

crise – toujours passagère – mais une 

mutation écologique durable et 

irréversible. Si nous avons de bonne 

chance de « sortir » de la première, 

nous n’en avons aucune de « sortir » 

de la seconde. Les deux situations 

ne sont pas à la même échelle, mais 

il est très éclairant de les articuler 

l’une sur l’autre. En tout cas, ce se-

rait dommage de ne pas se servir de 

la crise sanitaire pour découvrir 

d’autres moyens d’entrer dans la 

mutation écologique autrement 

qu’à l’aveugle. 
 

La première leçon du coronavirus 

est aussi la plus stupéfiante : la preu-

ve est faite, en effet, qu’il est possi-

ble, en quelques semaines, de sus-

pendre partout dans le monde et au 

même moment, un système écono-

mique dont on nous disait jusqu’ici 

qu’il était impossible à ralentir ou à 

rediriger. À tous les arguments des 

écologiques sur l’infléchissement de 

nos modes de vie, on opposait tou-

jours l’argument de la force irréversi-

ble du « train du progrès » que rien 

ne pouvait faire sortir de ses rails, « à 

cause », disait-on, « de la globalisa-

tion ». Or, c’est justement son carac-

tère globalisé qui rend si fragile ce 

 Imaginer les gestes-barrières contre le retour à la production d’avant-crise (par Bruno 

Latour, philosophe). Revue AOC Médias du 30/03/2020 (extraits) 

citoyenne possible (riverains, pro-

meneurs, pêcheurs, kayakistes, 

naturalistes…) en raison du confine-

ment, certains profitent de la situa-

tion pour se débarasser de matiè-

res polluantes qui les encombrent. 

Les risques de pollution industrielle 

augmentent en raison des diffi-

cultés pour les entreprises spéciali-

sées (organismes de prélèvement, 

laboratoires de prélèvement) de 

mener à bien les contrôles des ICPE 

à cause du manque de personnel 

ou de matériel, et de l’impossibilité 

pour l’État de faire quelques vérifi-

cations. 
 

-Par contre la pollution de l’air a 

été en baisse en raison de la baisse 

de l’activité humaine, les concen-

trations moyennes hebdomadaires 

de dioxyde d’azote sont jusqu’à 

60% plus faibles qu’en situation 

habituelle en bordure des axes 

routiers (Source:https://www.atmo-

occitanie.org/).  

 

lSi la floraison des espèces a eu un 

bon mois d’avance cette an-

née compte tenu des conditions 

climatiques ; par ailleurs, on obser-

ve bel et bien un retour de la faune 

sauvage dans certains milieux 

(aquatiques, semi-urbains, monta-

gnards…) qui sont beaucoup moins 

perturbés par l’activité humaine en 

cette période de confinement : 

canaux, forêts, proxmitiés des ag-

glomérations, abords de stations de 

ski, etc ; cela est dû en partie à 

l’interdiction de la fin de la saison 

de chasse (même si l’acitivité de 

piégeage n’a pas été interdite et 

le braconnage est toujours possi-

-ble, à la baisse temporaire de la 

circulation, des activités de touris-

me, des compétitions sportives 

(annulation des trails, qui portaient 

atteinte à la faune en période de 

reproduction…) et de la fréquenta-

tion par l’Homme de ces milieux. 

Mais cette biodiversité s’est éloi-

gnée très probablement à la repri-

se de nos activités.  

 

 

fameux développement, suscepti-

ble au contraire de freiner puis de 

s’arrêter d’un coup. 
 

En effet, il n’y a pas que les multina-

tionales ou les accords commer-

ciaux ou internet ou les tour opera-

tors pour globaliser la planète : 

chaque entité de cette même 

planète possède une façon bien à 

elle d’accrocher ensemble les au-

tres éléments qui composent, à un 

moment donné, le collectif. Cela 

est vrai du CO2 qui réchauffe l’at-

mosphère globale par sa diffusion 

dans l’air ; des oiseaux migrateurs 

qui transportent de nouvelles for-

mes de grippe ; mais cela est vrai 

aussi, nous le réapprenons doulou-

reusement, du coronavirus dont la 

capacité à relier « tous les hu-

mains » passe par le truchement 

apparemment inoffensif de nos 

divers crachotis. (…) ».  

 

 

Votre soutien nous est pré-

cieux. Nous vous remer-

cions par avance de nous 

soutenir et d'adhérer en 

ligne... rendez-vous http://

w w w . n a t u r e -

c o m m i n g e s . a s s o . f r /

index.php/adherer/ !  

https://www.atmo-occitanie.org/
https://www.atmo-occitanie.org/
http://www.nature-comminges.asso.fr/index.php/adherer/
http://www.nature-comminges.asso.fr/index.php/adherer/
http://www.nature-comminges.asso.fr/index.php/adherer/
http://www.nature-comminges.asso.fr/index.php/adherer/
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Nous vous présentons dans cet-

te rubrique quelques plantes 

parmi les plus rares que nous 

avons inventoriées lors de sor-

ties naturalistes menées dans le 

cadre de l’Observatoire des 

forêts des Pyrénées centrales. 

Leur localisation a été pointée 

et communiquée à l’ONF, dans 

le but d’assurer leur protection.  

 FLORE REMARQUABLE DES VIEILLES FORÊTS 

La petite pyrole (Pyrola minor, L, 

1753) est une plante vivace 

glabre, qui mesure 20 cm ou 

plus, avec des feuilles en-

 rosette. Ses fleurs sont blan-

ches ou d'un blanc rosâtre et 

globuleuses. Sans statut parti-

culier, cette plante reste 

malgré tout intéressante. Elle 

croît dans les sols humides, les 

sous-bois de feuillus, les forêts 

de coniferes.  

  
 

 
 

 
 

 

 

Le rarissime Épipogon 

sans feuilles (Epipogon 

aphyllum, Swartz), est 

une orchidée sans chlo-

rophylle, à floraison ca-

pricieuse (car elle ne 

fleurit pas tous les ans). 

Cette espèce protégée 

au niveau national est 

inféodée aux vieilles fo-

rêts de sapins qui sont 

peu exploitées.  

La Goodyère rampante 

(Goodyera repens (L.) R Br, 

1813) est une plante rhizoma-

teuse, a stolons, aux feuilles ba-

sales tres reticulees en rosette 

lache et inflorescence compo-

see de fleurs blanches dispose-

es en epi, cette orchidée re-

marquablequi s’épanouit en 

juillet est strictement montag-

narde et reste caracteristique 

des bois sombres de coniferes 

acidiphiles. 
 

La Listera feuilles en coeur 

(Neottia cordata (L.) Rich, 

1817). Souvent invisible parmi les 

mousses et la myrtille à cause 

de sa petite taille (Inf à 15 cm), 

cette orchidée a une tige uni-

que droite légèrement colorée 

de rouge, avec des fleurs de 

couleur pourpre, en forme de 

coeur, qui s’épanouissent fin 

juin début juillet dans les vieilles 

sapinières. Cette espèce est 

protégée au niveau regional.  
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Rosette_(botanique)

